
 

 

 

 

 
 
 

 
 
Strasbourg, le 29 novembre 2004 
 

CDL-JU(2004)069 
Or. angl. 

  
 

  

 
COMMISSION EUROPÉENNE POUR LA DEMOCRATIE PAR LE DRO IT  

(COMMISSION DE VENISE)  

 
 
 
 

 
Jurisprudence de la Cour constitutionnelle  

du Bélarus 1997-2003 
 

 
 

 





Belarus 
 

 

3 

Note introductive  

En 1996, le Président de la République du Bélarus a 
présenté un projet de Constitution, à adopter par 
référendum, octroyant au Président des pouvoirs 
accrus. La Cour constitutionnelle a décidé que la 
Constitution en vigueur (datant de 1994) ne pouvait 
être modifiée qu'à une majorité des deux tiers des 
membres du parlement et a jugé, en outre, qu'un 
référendum sur le projet présidentiel ne pouvait pas 
avoir force obligatoire. 

À la demande du président du parlement, la Commis-
sion de Venise a donné un avis sur le projet présiden-
tiel et sur un contre-projet émanant de deux groupes 
politiques du parlement, dans lequel elle concluait que 
«les deux projets examinés étaient loin de respecter les 
normes minimales de démocratie du patrimoine 
constitutionnel européen» et invitait «les autorités du 
Bélarus à respecter la décision de la Cour constitution-
nelle» (CDL-INF(1996)008). 

Un référendum a été organisé sur les deux propositions 
et s’est terminé en faveur du projet présidentiel. À 
l'issue de ce référendum, le Président a promulgué son 
projet nonobstant la décision de la Cour constitution-
nelle. La majorité des dix membres de la Cour 
constitutionnelle ont démissionné et la Cour constitu-
tionnelle recomposée, conformément à la nouvelle 
Constitution, a annulé la décision précédente 
concernant le référendum constitutionnel. 

Face à ces événements, le Bureau de l'Assemblée 
parlementaire du Conseil de l'Europe a suspendu le 
statut d'invité spécial du Parlement du Bélarus, 
bloquant ainsi la procédure d'adhésion du Bélarus au 
Conseil de l'Europe. La Commission de Venise a cessé 
de publier les décisions de la Cour constitutionnelle 
dans le Bulletin de jurisprudence constitutionnelle. 

Antérieurement à 1996, la Cour constitutionnelle du 
Bélarus était devenue membre associé de la 
Conférence des cours constitutionnelles européennes. 
Lors de la XIIe Conférence (Bruxelles, 13-16 mai 2002), 
la Cour constitutionnelle du Bélarus a demandé à 
devenir membre à part entière de la Conférence. Le 
Cercle des présidents de la Conférence a décidé, dans 
sa Résolution IV, que «la Cour constitutionnelle de la 
République du Bélarus ne se voit pas conférer la 
qualité de membre à part entière» et que «la 
Commission européenne pour la démocratie par le 
droit, connue également sous le nom de Commission 
de Venise, est invitée à reprendre ses contacts avec la 
Cour constitutionnelle de la République du Bélarus et 
de faire rapport à ce sujet à l'occasion de la Réunion 
préparatoire de la XIIIe Conférence à Chypre». 

Eu égard à cette demande de la Conférence, la 
Commission a co-organisé, en juin 2003, avec la Cour 
constitutionnelle, la Conférence sur «Le renforcement 
des principes de l'État de droit démocratique dans la 
République du Bélarus par la voie du contrôle 
constitutionnel» au cours de laquelle, entre autres, un 
rapport sur la séparation des pouvoirs au Bélarus a été 
discuté (CDL-JU(2003)023). Cette conférence a été 
suivie de réunions d'une délégation de la Commission 
de Venise avec les autorités de la République du 
Bélarus. La délégation a appris que la Cour 
constitutionnelle avait commencé à accepter des 
recours individuels en se basant sur des articles de la 
Constitution prévoyant l'accès des individus aux cours 
en général. 

La Commission a informé la réunion préparatoire de la 
Conférence de sa coopération avec la Cour 
constitutionnelle du Bélarus, à Nicosie, les 16-
18 octobre 2003. La Conférence a loué les progrès 
accomplis par la Cour constitutionnelle du Bélarus et a 
décidé de prendre ultérieurement une décision sur 
l'adhésion à part entière de la Cour. 

À la lumière de cette décision de la Conférence, le 
Conseil mixte sur la justice constitutionnelle de la 
Commission de Venise a décidé, lors de sa 3e réunion, 
le 10 mars 2004, de publier la jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle du Bélarus, depuis 1997, dans un 
document spécial qui serait distribué avec le Bulletin de 
jurisprudence constitutionnelle. La publication serait 
précédée d’une note introductive expliquant le contexte 
de la coopération entre la Cour et la Commission de 
Venise. La jurisprudence serait intégrée dans la base 
de données CODICES avec une référence à la même 
note introductive. La présente publication constitue une 
partie de la mise en œuvre de cette décision. 

En septembre 2004, la Commission de Venise a co-
organisé une autre conférence avec la Cour 
constitutionnelle du Bélarus sur «Le contrôle 
constitutionnel et le développement de l'État de droit 
social» au cours de laquelle deux thèmes principaux ont 
été discutés: les droits sociaux et la liberté d'expression. 

La Commission de Venise informera, en mai 2005, le 
Cercle des présidents de la Conférence des cours 
constitutionnelles européennes de sa coopération avec 
la Cour constitutionnelle du Bélarus1. 

 

                                                 
1 Pour d'autres activités de la Commission de Venise liées au 
Bélarus, voir les documents CDL-AD(2003)014 et CDL-
AD(2004)029. 
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Bélarus 
Cour constitutionnelle 

 

Données statistiques 
1er janvier 1997 – 31 décembre 1997 

Nombre total de décisions: 5 

1er janvier 1998 – 31 décembre 1998 

Nombre total de décisions: 11 

1er janvier 1999 – 31 décembre 1999 

Nombre total de décisions: 17 

1er janvier 2000 – 31 décembre 2000 

Nombre total de décisions: 28 

1er janvier 2001 – 31 décembre 2001 

Nombre total de décisions: 48 

1er janvier 2002 – 31 août 2002 

Nombre total de décisions: 30 

1er janvier 2002 – 31 décembre 2002 

Nombre total de décisions: 40 

Catégories d’affaires: 
● Jugements: 2 
● Décisions: 38 

1er janvier 2003 – 31 décembre 2003 

Toutes les décisions officielles de la Cour constitu-
tionnelle de la République du Bélarus sont disponi-
bles dans la langue originale ainsi qu’en anglais 
(traductions assurées par la Cour) à l’adresse 
suivante: http://ncpi.gov.by/constsud. 

Décisions importantes 

Identification: BLR-1997-B-001 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
25.03.1997 / e) J-55/97 / f) / g) Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 2/1997 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

5.2 Droits fondamentaux  – Égalité. 
5.3.6 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Liberté de mouvement. 
5.3.10 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Liberté du domicile et de l'établissement. 
5.3.38.3 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droit de propriété – Autres limitations. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Résidence, choix, libre / Logement, droit d'acheter ou 
de vendre, ressortissant du Bélarus, étranger. 

Sommaire: 

Les ressortissants de la République du Bélarus ont le 
droit, quel que soit le lieu de leur résidence, de 
vendre ou d'acheter des appartements (maisons) en 
toute liberté dans la localité de leur choix au Bélarus. 

Ils peuvent changer de domicile et choisir librement le 
lieu de leur résidence sur le territoire de la République. 

Les ressortissants étrangers et les apatrides qui ont 
une résidence permanente dans la République du 
Bélarus et qui disposent d'une source de revenus 
légale ont le droit d'acquérir un appartement (maison) 
en respectant les procédures d'achat et de vente 
établies, au même titre que les nationaux. 

Résumé: 

La Cour a examiné cette affaire à la suite d'un 
recours constitutionnel formé par le ministère de la 
Justice concernant l'interprétation de l'arrêt qu'elle 
avait rendu le 27 juin 1996, car certaines ambiguïtés 
dans la signification de ce dernier ont entraîné des 
difficultés d'application. 

La Cour a clarifié l'interprétation de son arrêt du 
27 juin 1996 concernant la constitutionnalité et la 
légalité de la Résolution du Conseil suprême du 
11 juin 1993 sur les procédures d'achat et de vente 
d’appartements (maisons) dans la République du 
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Bélarus, et les dispositions provisoires relatives à ces 
procédures, approuvée par la Résolution du Conseil 
des Ministres du 31 août 1993 (n° 589). Selon cet 
arrêt, certaines dispositions limitant le droit des 
nationaux de conclure un contrat d'achat ou de vente 
d'un appartement (maison) au Bélarus étaient 
contraires à la Constitution et à la loi. 

La Cour a expliqué qu'un citoyen de la République du 
Bélarus qui ne peut librement vendre son propre 
appartement (maison) ou acheter un appartement 
(maison) dans une quelconque localité de ce pays 
subit dans une certaine mesure une limitation du droit 
de posséder son bien, d’en jouir, de l'aliéner, ainsi 
que du droit de changer de domicile et de choisir un 
lieu de résidence librement sur le territoire de la 
République, et de le quitter et d'y revenir sans 
contrainte. Par conséquent, elle a décidé que les 
ressortissants de la République du Bélarus, y compris 
ceux qui résident hors des frontières, pouvaient 
librement négocier l'achat et la vente d’appartements 
(maisons) au Bélarus. 

Les ressortissants étrangers et les apatrides qui ont 
une résidence permanente en République du 
Bélarus et qui disposent d'une source de revenus 
légale doivent avoir le droit d'acquérir un apparte-
ment (maison) en respectant les procédures d'achat 
et de vente établies, au même titre que les 
nationaux. 

Renvois: 

- Décision du 27.06.1996, J-39/96, Bulletin 1996/2 
[BLR-1996-2-007]. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-1997-B-002 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
09.07.1997 / e) J-57/97 / f) / g) Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 3/1997 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

1.6.5.2 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Effets dans le temps – Effet rétroactif (ex 
tunc). 
2.1.1.4.6 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments internatio-
naux – Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques de 1966. 
5.1.1.4.3 Droits fondamentaux  – Problématique 
générale – Bénéficiaires ou titulaires des droits – 
Personnes physiques – Détenus. 
5.3.37.1 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Non rétroactivité de la loi – Loi pénale. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Infraction, qualification / Rétroactivité, circonstances 
exceptionnelles. 

Sommaire: 

Toute loi stipulant qu'un acte donné n'est plus 
passible d'une condamnation, ou réduisant les peines 
applicables lorsqu'un acte donné a été commis, est 
rétroactive (lex benignior retro agit), c'est-à-dire 
qu'elle s'applique aux individus ayant commis ledit 
acte avant l'entrée en vigueur de la loi, y compris 
ceux qui purgent déjà une peine. Les jugements 
définitifs rendus à l'égard de ces personnes feront 
l'objet d'une révision. 

Résumé: 

La Cour constitutionnelle a décidé d'examiner cette 
affaire à la suite d'un recours constitutionnel émanant 
de la Cour suprême. 

La Cour constitutionnelle a étudié la question de la 
constitutionnalité de la section III.3 des dispositions 
finales de la loi du 17 mai 1997 sur l'introduction de 
modifications et d'ajouts dans le Code pénal et le 
Code de procédure civile de la République du 
Bélarus. Aux termes de cette disposition, les 
jugements définitifs rendus à l'égard de personnes 
condamnées, avant l'entrée en vigueur de la loi sur 
les infractions en vertu des articles 72, 87 à 91, 93, 
94 et 96 du Code pénal ne feront pas l'objet d'une 
révision lors de l'entrée en vigueur de cette loi. 

Après avoir examiné les dispositions de la Constitu-
tion, le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, ainsi que les dispositions de divers articles 
du Code pénal et d'autres lois, la Cour est parvenue 
à la conclusion que la loi, visant dans son ensemble à 
renforcer la responsabilité pénale, reflète un 
changement d'approche dans l'évaluation du danger 
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que certains actes représentent pour la société. En 
effet, elle établit pour la qualification de certaines 
infractions de nouveaux critères qui dépendent de la 
gravité du vol ou du dommage causé. Ainsi, certains 
actes jugés délictueux avant l'adoption de la loi ne 
sont plus passibles d'une peine, tandis que d'autres 
sont désormais passibles de peines plus légères. En 
conséquence, la Cour a estimé que la loi devait avoir 
un effet rétroactif. La règle constitutionnelle sur l'effet 
rétroactif d'une loi réduisant ou supprimant la 
responsabilité des citoyens pour certains actes a 
également été étendue aux individus purgeant déjà 
une peine pour de tels actes. 

Étant donné que la loi annule la condamnation ou 
réduit les peines que pouvaient entraîner certaines 
infractions, la Cour est parvenue à la conclusion que 
la section III.3 des dispositions finales de la loi, dans 
la mesure où elle limite la rétroactivité de la loi à 
l'égard des individus reconnus coupables d'une 
infraction citée dans ladite section, et ayant fait l'objet 
d'un jugement définitif, n'est pas conforme aux 
articles 8, 21 et 104 de la Constitution, aux articles 2, 
4 et 15 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, ratifié par la République du Bélarus, ni à 
l'article 6 du Code pénal. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-1997-B-003 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
31.10.1997 / e) J-59/97 / f) / g) Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 4/1997 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

3.5 Principes généraux  – État social. 
3.18 Principes généraux  – Intérêt général. 
4.10.2 Institutions  – Finances publiques – Budget. 
4.10.7.1 Institutions  – Finances publiques – Fiscalité 
– Principes. 
5.3.14 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Ne bis in idem. 
5.3.41 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droits en matière fiscale. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Impôt, calcul / Impôt, fraude fiscale, profit, confiscation 
/ Impôt, revenu / Sanction, financière. 

Sommaire: 

La publication d'instructions et de directives relatives 
aux procédures de calcul, d'enregistrement et de 
perception des impôts et autres contributions relève 
de la compétence de l'autorité fiscale de l'État. Le 
calcul et le paiement des impôts dus sur les revenus 
dissimulés (non déclarés dans leur totalité) ou sur 
tout autre objet d'imposition dissimulé (non déclaré 
dans sa totalité) s'opèrent conformément aux 
dispositions des lois pertinentes en la matière. 

Le calcul des suppléments d'impôt, des pénalités 
pour paiement tardif et des frais de recouvrement des 
sommes dues fait l'objet de mesures distinctes à 
appliquer séparément, indépendamment de toute 
question de responsabilité liée à une infraction à la 
législation fiscale. 

Résumé: 

Cette affaire a été examinée par la Cour constitution-
nelle à la suite d'un recours constitutionnel formé par 
la Cour suprême pour les affaires économiques de la 
République du Bélarus. 

La Cour a étudié la constitutionnalité du point 
12.4.11 des Instructions du Bureau fiscal principal 
de l'État sur la procédure d'application de la loi sur 
les impôts et contributions perçus au titre du budget 
de la République du Bélarus et de la loi portant 
modification et complément des dispositions 
législatives de la République du Bélarus sur la 
fiscalité (1er juillet 1994, n° 110). Elle a également 
examiné la constitutionnalité des directives du 
Bureau fiscal principal de l'État datées du 21 juin 
1994, n° 03/104, et du 7 février 1995, n° 03/22, da ns 
la mesure où elles réglementent le recouvrement 
obligatoire, auprès des contrevenants à la législation 
fiscale, de suppléments d'impôt et de pénalités pour 
paiement tardif. 

Après avoir analysé les dispositions pertinentes de la 
Constitution ainsi que des textes législatifs et 
réglementaires, la Cour est parvenue à la conclusion 
que les impôts représentent la principale source de 
recettes pour le budget de l'État. Le manquement au 
devoir de paiement des impôts va à l'encontre des 
intérêts de l'État ainsi que des intérêts des citoyens, 
protégés par la loi. En effet, conformément aux lois 
relatives au budget, l'État doit faire en sorte d'être en 
mesure de s'acquitter des tâches et des fonctions qui 
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sont les siennes et doit financer des domaines 
socialement importants tels que la santé publique, 
l'éducation et la culture. 

L'État a le droit et le devoir de prendre des mesures 
réglementant les relations fiscales afin de protéger les 
droits et les intérêts légitimes des contribuables et des 
autres citoyens. L'instauration de la responsabilité 
légale pour les infractions à la législation fiscale 
constitue l'une des mesures adoptées pour assurer le 
respect de cette dernière. 

Le point 12.4.11 des Instructions du 1er juillet 1994, 
qui régit la responsabilité des contrevenants à la 
réglementation fiscale, dispose qu'en cas d'introduc-
tion dans une déclaration de revenus de dépenses 
matérielles non justifiées, ou en cas de dissimulation 
à l'administration fiscale (déclaration insuffisante) de 
revenus bruts (recettes), des sanctions financières, 
des pénalités, des amendes ou d'autres mesures 
imposant une responsabilité d'ordre administratif 
seront appliquées conformément à la loi sur les 
impôts et contributions perçus au titre du budget de la 
République du Bélarus et au Code administratif. Les 
directives publiées par le Bureau fiscal principal de 
l'État le 21 juin 1994 et le 7 février 1995 reflètent une 
vision semblable. 

Aux yeux de la Cour, le fait qu'une personne ait eu à 
rendre des comptes ne la dégage pas de ses 
obligations au regard de la Constitution et de la loi. 

La Cour n'a pas accepté l'argument selon lequel, 
dans la confiscation des bénéfices ou des revenus 
dissimulés (non déclarés dans leur totalité), l'objet 
de l'imposition pourrait lui-même être confisqué, 
rendant ainsi impossible le recouvrement de l'impôt 
sur le revenu. Elle a considéré qu'en l'espèce la 
charge de la responsabilité financière reposait sur le 
contrevenant à l'origine de la dissimulation 
(déclaration incomplète) de bénéfices ou de 
recettes. 

Après avoir analysé les dispositions des articles 56 et 
58 de la Constitution, les lois et textes réglementaires 
pertinents, la Cour est parvenue à la conclusion que 
le point 12.4.11 des Instructions du Bureau fiscal 
principal de l'État du 1er juillet 1994 et les directives 
publiées par le Bureau fiscal principal de l'État le 
21 juin 1994 et le 7 février 1995 sont conformes à la 
Constitution et à la loi. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-1998-B-001 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
19.06.1998 / e) J-66/98 / f) / g) Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 2/1998 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

5.3.1 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droit à la dignité. 
5.3.5 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Liberté individuelle. 
5.3.13.3 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Accès aux tribunaux. 
5.3.31 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droit à la vie privée. 
5.3.38.3 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droit de propriété – Autres limitations. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Internement, administratif / Recherche et saisie, 
document / Fouille, corporelle. 

Sommaire: 

La fouille corporelle, l'inspection d'effets personnels, 
ainsi que la confiscation d'effets et de documents 
peuvent faire l'objet d'une procédure de recours de 
l'intéressé(e) auprès d'une instance supérieure ou 
d’un procureur, ainsi qu'auprès d'un tribunal. 

Résumé: 

La Cour a décidé d'examiner cette affaire à la suite 
d'un recours constitutionnel émanant du Président de 
la République du Bélarus. 

La Cour a étudié la question de la constitutionnalité 
de l'article 246 du Code administratif. Aux termes de 
cet article, toute personne faisant l'objet d'un 
internement administratif, d'une fouille corporelle, 
d'une inspection de ses effets personnels et d'une 
confiscation de ses effets et documents est en droit 
de former un recours contre ces mesures auprès 
d'une instance supérieure ou du procureur de la 
République. 
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Après avoir analysé les dispositions pertinentes de la 
Constitution et du Code administratif, la Cour a conclu 
que la procédure établie par l'article 246 du Code 
administratif pour faire appel des mesures ci-dessus 
auprès d'une instance supérieure ou d’un procureur 
n'allait pas en soi à l'encontre des garanties énoncées 
dans la Constitution s'agissant des droits et des libertés 
des citoyens. Cette procédure a pour but de faire en 
sorte qu'il soit rapidement remédié à toute violation de 
la loi intervenue dans l'application de cette dernière. 
Cependant, la procédure de recours telle qu'elle est 
établie par ledit article exclut en pratique la possibilité 
pour l'intéressé de porter plainte auprès d'un tribunal. 

L'analyse des dispositions du Code administratif a 
montré que la fouille corporelle, l'inspection d'effets 
personnels, ainsi que la confiscation d'effets et de 
documents peuvent avoir lieu dans le cas où un 
individu est en situation d'internement administratif 
comme dans le cas où il n'est pas détenu. Compte 
tenu du caractère de ces mesures, la Cour a 
considéré que leur application pourrait entraîner des 
violations des droits et des libertés des citoyens 
garantis par la Constitution, par exemple et en 
premier lieu le droit à l'intégrité et à la dignité de la 
personne (article 25 de la Constitution), le droit à la 
non-ingérence dans la vie privée (article 28 de la 
Constitution) et le droit à l'inviolabilité de la propriété 
(article 44 de la Constitution). 

La Cour en a donc conclu que les dispositions de 
l'article 246 du Code administratif, dans la mesure où 
elles restreignent le droit de tout citoyen d'accéder à 
la justice et l'empêchent de jouir du droit à la 
protection de ses droits et libertés constitutionnels par 
un tribunal compétent et impartial, ne sont pas 
conformes à la Constitution et au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, ratifié par la 
République du Bélarus. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-1998-B-002 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
24.06.1998 / e) J-67/98 / f) / g) / Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 3/1998 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

5.3.13.1.5 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Champ d'application – 
Procédure administrative non contentieuse. 
5.3.13.3 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Accès aux tribunaux. 
5.3.13.18 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Motivation. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Sanction, administrative, infliction / Recours, 
instance. 

Sommaire: 

Le fait de restreindre le droit à la protection judiciaire 
et d'établir une procédure extrajudiciaire de recours 
contre une sanction administrative va à l'encontre de 
l'article 60 de la Constitution, lequel garantit à chacun 
la protection de ses droits et libertés par un tribunal 
compétent, indépendant et impartial. 

Résumé: 

La Cour a examiné cette question à la suite d'un 
recours constitutionnel formé par le Président de la 
République du Bélarus. 

La Cour a étudié la constitutionnalité de l'article 267 
du Code administratif, ainsi que du point 2 de la 
décision n° 7 de la Cour suprême du 20 septembre 
1990 sur la pratique de l'examen par les tribunaux de 
la République du Bélarus des recours contre les 
actes d'organes et de membres de la fonction 
publique en relation avec l'infliction de sanctions 
administratives. 

Après avoir analysé les dispositions pertinentes de 
la Constitution, du Code administratif et d'autres 
textes ayant force de loi, la Cour a conclu que 
l'article 267.1, 267.2 et 267.3 du Code administratif, 
ainsi que le point 2.2 de la décision n° 7 de la Co ur 
suprême du 20 septembre 1990 sur la pratique de 
l'examen par les tribunaux de la République du 
Bélarus des recours contre les actes d'organes et de 
membres de la fonction publique en relation avec 
l'infliction de sanctions administratives, dans la 
mesure où ils ne reconnaissent pas le droit de 
chacun de faire appel auprès d'un tribunal de 
décisions rendues dans des affaires d'infractions 
administrative lorsque celles-ci ont été contestées 
auprès d'une instance administrative supérieure (ou 
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d'un fonctionnaire de rang supérieur), sont 
contraires à la Constitution. L'article 267.4 et 267.5 
du Code administratif, dans la mesure où il établit 
des règles pour la contestation d'une telle décision 
devant un organisme administratif supérieur (ou un 
fonctionnaire de rang supérieur) uniquement, et ne 
prévoit pas le droit des citoyens de faire appel 
auprès d'un tribunal d'une décision imposant une 
sanction administrative par voie de notification, 
enregistrée sans procès-verbal intégral de la 
procédure, sont également contraires à la Constitu-
tion. Un citoyen doit avoir dans tous les cas le droit 
de porter ses griefs devant un tribunal. 

Le droit à la protection judiciaire fait partie des 
principes et des règles du droit international qui sont 
universellement reconnus. Par conséquent, la Cour a 
estimé que les dispositions ci-dessus allaient 
également à l'encontre de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme et du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-1998-B-003 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
26.06.1998 / e) J-68/98 / f) / g) / Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 3/1998 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

2.1.1.4.6 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments interna-
tionaux – Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques de 1966. 
2.1.1.4.12 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments interna-
tionaux – Convention relative aux droits de l'enfant 
de 1989. 
5.3.32 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droit à la vie familiale. 
5.3.43 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droits de l'enfant. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Adoption, contre la volonté des parents, motifs / 
Enfant, parents, séparation / Enfant, parents, 
obligations. 

Sommaire: 

L'adoption, c'est-à-dire le fait de séparer un enfant de 
sa famille, contre la volonté des parents et des 
personnes in loco parentis n'est possible que sur la 
base d'une décision rendue par un tribunal, lorsque 
les parents ou personnes in loco parentis ne 
remplissent pas leurs obligations. 

Résumé: 

La Cour a examiné cette question à la suite d'un 
recours constitutionnel émanant du Président de la 
République du Bélarus. 

La Cour a étudié la constitutionnalité de l'article 116.2 
du Code matrimonial et de la famille. Aux termes de 
cet article, il est possible d'adopter un enfant sans le 
consentement de ses parents si ces derniers ne 
résident pas avec l'enfant depuis plus de six mois et 
si, en l'absence de motif valable et malgré les 
avertissements des autorités de tutelle, ils ne 
participent pas à l'éducation de l'enfant, n'en prennent 
pas soin et ne manifestent pas de souci parental à 
son égard. 

La condition selon laquelle la séparation d'un 
enfant sans le consentement de ses parents ou des 
personnes in loco parentis ne peut intervenir que 
sur la base d'une mesure judiciaire a été introduite 
lors de la promulgation de la Constitution de 1994, 
telle que modifiée par le référendum républicain de 
1996. Auparavant, la question de l'adoption était 
examinée par les comités exécutifs régionaux ou 
municipaux. 

Selon l'article 32.4 de la Constitution, il est possible 
de séparer un enfant de ses parents sans leur 
consentement si ces derniers ne remplissent pas 
leurs obligations parentales, ne s'occupent pas de sa 
santé, de son développement et de son éducation. La 
séparation ne peut toutefois avoir lieu que sur la base 
d'une décision de justice. 

L'adoption dans les cas prévus par l'article 116.2 du 
Code matrimonial et de la famille a pour effet de 
séparer l'enfant de sa famille sans le consentement 
de ses parents ou des personnes in loco parentis. 
Attendu que l'article 32.4 de la Constitution dispose 
qu'une telle séparation ne peut intervenir qu'en 
application d'une mesure judiciaire, la Cour est 
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parvenue à la conclusion que toute procédure 
extrajudiciaire d'adoption, dans le cas où celle-ci 
s'effectue sans le consentement des parents, est 
contraire à l'ordre établi par la Constitution. 

La Cour a en outre conclu que les dispositions du 
Code matrimonial et de la famille n'étaient pas 
compatibles avec les articles 23 et 24 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, ainsi 
qu'avec l'article 9 de la Convention relative aux droits 
de l'enfant. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-1998-B-004 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
23.07.1998 / e) J-70/98 / f) / g) / Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 3/1998 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

2.1.1.4.6 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments internatio-
naux – Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques de 1966. 
4.7.2 Institutions  – Organes juridictionnels – 
Procédure. 
5.3.13 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable. 
5.3.13.23.1 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Droit de garder le 
silence – Droit de ne pas s'incriminer soi-même. 
5.3.13.23.2 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Droit de garder le 
silence – Droit de ne pas incriminer son conjoint/les 
parents proches. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Membre d'une famille, droit de ne pas déposer. 

Sommaire: 

Dans le cadre d'une accusation pénale, toute 
personne doit pouvoir bénéficier des garanties 
minimales suivantes en toute égalité: interroger ou 
faire interroger les témoins à charge; obtenir la 
présence et l'audition de témoins à décharge dans 
les mêmes conditions que les témoins à charge; ne 
pas être contraint à déposer contre soi-même ou à 
s'avouer coupable. 

Toute personne pouvant avoir connaissance de faits 
susceptibles d'avoir une incidence sur la décision 
relative à l'affaire en question peut être appelée à 
témoigner. 

Résumé: 

La Cour a été saisie de cette question par un 
recours constitutionnel émanant du Président de la 
République du Bélarus. 

La Cour a étudié la constitutionnalité de l'arti-
cle 66.2.3 du Code de procédure civile, qui dispose 
que les parents proches et les membres de la famille 
d'une personne accusée d'une infraction pénale ne 
peuvent pas être interrogés en tant que témoins. 

Après avoir analysé les dispositions de la Constitution 
et du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, la Cour a estimé que les parents proches 
et les membres de la famille d'un suspect, d'un 
accusé ou d'un prévenu doivent avoir le droit de ne 
pas témoigner ou déposer contre eux-mêmes ou 
contre la personne concernée. En outre, les 
organismes chargés des enquêtes ou investigations 
préliminaires, tout comme les tribunaux, n'ont aucun 
droit d'exiger qu'une personne dépose contre elle-
même, contre des membres de sa famille ou des 
parents proches. 

Les dispositions de l'article 27 de la Constitution et de 
l'article 14 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques ne prévoient pas de restrictions du 
droit des témoins, lorsque ceux-ci y consentent, de 
faire une déposition qui les concerne eux-mêmes, ou 
qui concerne un parent proche ou un membre de leur 
famille soupçonné, accusé ou prévenu. Ces 
dispositions n'autorisent pas non plus à décharger 
ces personnes de leur devoir de témoin tel qu'il est 
établi par la loi sur la procédure pénale. 

L'interdiction d'interroger en tant que témoins les 
membres de la famille ou les parents proches d'une 
personne accusée ou soupçonnée d'un délit, en 
vertu de l'article 66.2.3 du Code de procédure 
civile, implique la restriction du droit de cette 
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dernière à bénéficier d'une défense, alors que des 
faits essentiels de l'affaire, pouvant entraîner 
l'acquittement de cette personne ou la réduction de 
sa responsabilité pénale, peuvent être connus de 
parents proches ou autres membres de sa famille. 

Conformément à l'article 27 de la Constitution, aux 
termes duquel les témoins ne doivent pas être 
obligés à déposer contre eux-mêmes, contre des 
parents proches ou des membres de leur famille 
soupçonnés, accusés ou prévenus, les magistrats 
instructeurs ou les juges sont tenus d'expliquer à ces 
témoins qu'ils ont le droit de ne pas déposer contre 
eux-mêmes ou les personnes spécifiées, et que le 
refus de déposer en pareil cas n'a aucune consé-
quence sur le plan pénal. Dans le même temps 
toutefois, les témoins doivent être informés qu'ils ont 
pour responsabilité de donner d'autres éléments 
d'information sur l'affaire ne constituant pas des 
dépositions contre eux-mêmes, ou contre des parents 
proches ou des membres de leur famille soupçonnés, 
accusés ou prévenus. 

La Cour a conclu que l'article 66.2.3 du Code de 
procédure civile, dans la mesure où il restreint les 
droits et les devoirs des témoins et fait obstacle à la 
réalisation des droits de défense d'une personne 
soupçonnée, accusée ou prévenue, n'est pas 
conforme aux articles 22, 23, 26, 27, 28 et 58 de la 
Constitution, ni à l'article 14.3.e et 14.3.g du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, ratifié 
par la République du Bélarus. 

Langues: 

Anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-1998-B-005 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
01.12.1998 / e) J-73/98 / f) / g) / Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 4/1998 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

5.3.5.1.3 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Liberté individuelle – Privation de liberté – 
Détention provisoire. 

5.3.13.3 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Accès aux tribunaux. 
5.3.13.26 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Droit de disposer du 
temps et des facilités nécessaires à la préparation de 
l'affaire. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Détention, droit de recours / Détention, durée 
maximale. 

Sommaire: 

Dans le cadre d'une accusation pénale, toute 
personne doit pouvoir disposer du temps et des 
moyens nécessaires à la préparation de sa défense, 
de communiquer avec le défenseur de son choix et 
d’être jugée dans un délai raisonnable. 

Le prévenu et son défenseur ou son représentant 
légal doivent avoir le droit, à l'expiration de la période 
de détention prévue par la loi sur la procédure 
pénale, de contester la légalité et la validité de la 
détention durant la période pendant laquelle 
l'intéressé et son conseil se familiarisent avec les 
pièces du dossier. 

Résumé: 

La Cour a examiné cette question à la suite d'un 
recours constitutionnel émanant du Président de la 
République du Bélarus. 

Selon l'article 92 du Code de procédure civile (ci-
après «le Code»), la période de détention durant 
l'enquête sur une infraction pénale ne doit pas 
dépasser deux mois. Toutefois, dans le cas d'une 
affaire particulièrement complexe ou dans toute autre 
situation exceptionnelle, et sur décision du procureur, 
cette période peut être prolongée de dix-huit mois. 
Une nouvelle extension de la période de détention 
prévue par l'article 92.3 du Code n'est pas autorisée 
et le prévenu en détention doit être libéré sans délai. 
Parallèlement, l'article 92.5 du Code dispose que le 
temps passé par le prévenu et son défenseur à se 
familiariser avec le dossier ne doit pas être pris en 
compte dans le calcul de la période de détention 
effectuée à titre de mesure préventive. 

La Cour a étudié la constitutionnalité de l'article 92.5 
du Code. La disposition en question permet en 
pratique de restreindre la liberté du prévenu durant la 
période au cours de laquelle ce dernier et son 
défenseur se familiarisent avec le dossier, après 
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l'expiration de la période de détention prévue par 
l'article 92 du Code, sans qu'une décision à cet effet 
n'ait été prise par l'autorité compétente. 

La détention représente la forme la plus sévère de 
mesure de sûreté, restreignant le droit d'une 
personne à la liberté et à la sécurité. Durant la 
période au cours de laquelle le prévenu et son 
défenseur se familiarisent avec le dossier, le prévenu 
est soumis aux mêmes conditions d'isolement et au 
même régime que ceux applicables à la détention 
préventive. Par conséquent, les procédures relatives 
à cette mesure, les cas dans lesquels elle peut être 
imposée et les conditions de son application doivent 
être précisées par la loi. 

Après avoir analysé les dispositions de la Constitution, 
le Code de procédure civile, l'ensemble de principes 
pour la protection de toutes les personnes soumises à 
une forme quelconque de détention ou d'emprisonne-
ment, adopté par une résolution de l'Assemblée 
générale des Nations Unies du 9 décembre 1988 
(A/RES/43/173), ainsi que le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, la Cour a considéré que 
la détention du prévenu durant la période au cours de 
laquelle ce dernier et son défenseur se familiarisent 
avec le dossier doit respecter la légalité et se fonder 
sur une décision rendue par un tribunal ou toute autre 
autorité compétente. 

L'une des garanties constitutionnelles des droits et 
des libertés est précisément la protection judiciaire de 
ces mêmes droits et libertés. 

En vertu de l'article 60 de la Constitution, chacun doit 
bénéficier de la protection de ses droits et libertés par 
un tribunal compétent, indépendant et impartial, dans 
les délais fixés par la loi. 

Après avoir examiné l'application concrète des 
dispositions pertinentes de la procédure pénale, la 
Cour a mis en évidence le fait que les personnes 
détenues durant la période où elles se familiarisent 
avec leur dossier et au-delà du délai de détention fixé 
par l'article 92.2 du Code subissent une restriction 
formelle de la possibilité de contester le bien-fondé 
de leur détention. En pareils cas, aucune disposition 
n'est prévue pour qu'un tribunal ou le procureur 
compétent statue sur l'extension de la période de 
détention. 

En conséquence, la Cour a conclu que l'article 92.5 
du Code n'est pas conforme à la Constitution et aux 
instruments pertinents du droit international dans la 
mesure où il ne comporte aucune règle concernant la 
détention du prévenu sur la base d'un ordre écrit d'un 
tribunal, ou de toute autre autorité spécifiée par la loi, 
durant la période où ce dernier et son défenseur se 

familiarisent avec le dossier, après l'expiration du 
délai fixé pour la détention. 

Langues: 

Anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-1998-B-006 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
11.12.1998 / e) J-74/98 / f) / g) / Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 4/1998 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

2.1.1.4.6 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments internatio-
naux – Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques de 1966. 
4.7.1 Institutions  – Organes juridictionnels – 
Compétences. 
4.7.4.3 Institutions  – Organes juridictionnels – 
Organisation – Ministère public. 
5.3.13.15 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Impartialité. 
5.3.13.19 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Égalité des armes. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Tribunal, délimitation des pouvoirs / Enquête, 
préparation d'un procès. 

Sommaire: 

Confier à un tribunal (juge) la tâche de formuler les 
accusations dans le cadre de sa décision d'engager 
des poursuites pénales est contraire à la Constitution 
et aux dispositions du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques. 

Résumé: 

La Cour s'est saisie de cette question à la suite d'un 
recours constitutionnel émanant du Président de la 
République du Bélarus. 
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Selon l'article 404 du Code de procédure civile (ci-
après «le Code»), relatif aux formalités à respecter 
dans le cadre de la préparation d'une affaire avant 
l'audience, la décision d'engager des poursuites doit 
être prise par un tribunal (juge) sur la base des 
pièces fournies par l'organe chargé de l'instruction. 
Le tribunal a également pour tâche de formuler les 
chefs d'accusation en citant les dispositions du droit 
pénal correspondantes. 

Après avoir analysé les dispositions de la Constitution 
et du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, la Cour a estimé que l'article 404.3 du 
Code était contraire à la Constitution pour les raisons 
ci-dessous. 

Confier à un tribunal des fonctions propres au 
ministère public, en plus de la tâche d'administrer la 
justice, est contraire à l'article 60 de la Constitution et 
à l'article 14 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, lesquels garantissent la protection 
des droits de chacun par un tribunal indépendant et 
impartial. Or l'indépendance et l'impartialité de la 
justice sont fondées sur le droit d'un tribunal de 
rendre, en qualité d'autorité judiciaire, une décision 
sur des accusations déjà formulées. 

La Cour a estimé que le fait de confier à un tribunal la 
tâche de formuler les chefs d'accusation pouvait être 
considéré comme une prédétermination par le 
tribunal de la culpabilité de l'intéressé, et conduire 
ainsi à un verdict de culpabilité, en ce sens qu'un juge 
ayant formulé l'accusation pourrait se trouver lié par 
sa propre décision. 

La Cour a conclu que la disposition de l'article 404 du 
Code confiant à un tribunal la tâche de formuler 
l'accusation est en contradiction avec le principe 
établi dans l'article 115 de la Constitution, à savoir 
l'administration de la justice sur la base de débats 
contradictoires et l'égalité des parties au procès. Elle 
a en outre souligné que, dans l'état actuel des 
choses, le respect des formalités de mise en état 
d'une affaire restreignait la possibilité pour la 
personne poursuivie de défendre ses droits et ses 
intérêts légitimes personnellement et avec le soutien 
d'un défenseur, ce qui est contraire à l'article 62 de la 
Constitution et aux normes internationales. 

Enfin, la Cour a considéré qu'il serait possible dans 
certains types d'affaires de respecter les formalités 
dans le cadre d'une procédure d'urgence si toutes les 
conditions garantissant les droits et intérêts légitimes 
de toutes les parties au procès étaient remplies. 

Langues: 

Anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-1999-B-001 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
25.03.1999 / e) J-77/99 / f) / g) / Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 2/1999 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

2.1.1.4.2 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments internatio-
naux – Déclaration universelle des droits de l'homme 
de 1948. 
3.16 Principes généraux  – Proportionnalité. 
3.17 Principes généraux  – Mise en balance des 
intérêts. 
3.18 Principes généraux  – Intérêt général. 
5.1.3 Droits fondamentaux  – Problématique 
générale – Limites et restrictions. 
5.3.13.23.2 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Droit de garder le 
silence – Droit de ne pas incriminer son conjoint/les 
parents proches. 
5.3.15 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droits des victimes d'infractions pénales. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Accusé, parent / Délit, dissimulation, responsabilité. 

Sommaire: 

Conformément à l'article 29.2 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme: «Dans l'exercice 
de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, 
chacun n'est soumis qu'aux limitations établies par la 
loi exclusivement en vue d'assurer la reconnaissance 
et le respect des droits et libertés d'autrui et afin de 
satisfaire aux justes exigences de la morale, de 
l'ordre public et du bien-être général dans une société 
démocratique». 

La Cour a également pris en compte les principes 
universellement reconnus du droit international qui 
veulent que les droits et libertés de chacun doivent 
être considérés en liaison avec les droits d'autrui; que 
les limitations des droits individuels sont jugées 
légitimes lorsqu'elles sont appliquées dans l'intérêt de 
la protection des droits et libertés des autres citoyens; 
que l'imposition de limitations aux droits de l'homme 
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ne doit pas faire obstacle à la mise en œuvre des 
droits et libertés fondamentaux de chacun garantis 
par les instruments internationaux ou les constitutions 
des États; que toute limitation imposée par une loi 
doit être strictement proportionnelle à la nécessité ou 
à l'intérêt supérieur au nom de quoi elle est imposée. 

Rien n'empêche le législateur de rechercher une 
solution au problème de la responsabilité liée à la 
dissimulation d'informations. La Cour a estimé qu'il 
avait le droit, dans son analyse de cette responsabilité, 
de moduler son approche de la question de la 
responsabilité liée à la dissimulation en fonction de la 
situation. D'une part, la dissimulation d'informations 
par les parents proches et les membres de la famille 
d'une personne qui se prépare à commettre un délit 
qui pourrait être empêché ne doit pas être couverte par 
l'exonération de responsabilité; d'autre part, les 
parents proches et membres de la famille d'une 
personne ayant commis un délit, lorsqu'ils ont 
dissimulé certains faits relatifs au délit déjà commis et 
que cette dissimulation n'avait pas été promise avant 
la commission du délit, pourraient bénéficier de 
l'exonération de responsabilité. 

Résumé: 

La Cour a été amenée à se pencher sur cette 
question du fait de certaines ambiguïtés qui avaient 
été à l'origine de difficultés d'application de l'arrêt 
rendu le 19 décembre 1994 sur la conformité entre la 
Constitution et la note relative à l'article 177 du Code 
pénal. La requête du Parquet concernant le sens de 
l'arrêt en question a également été prise en compte. 

Selon les dispositions en vigueur, les parents proches 
et les membres de la famille d'une personne qui se 
prépare à commettre un délit grave constituant une 
menace pour la vie d'autrui ne sont pas tenus 
responsables de la dissimulation d'informations 
concernant la préparation du délit en question lorsque 
les informations à ce sujet ne peuvent être fournies 
qu'au moyen d'explications et de témoignages visant 
directement la personne ayant l'intention de 
commettre le délit. 

Conformément à la note relative à l'article 86 du Code 
pénal actuellement en vigueur, qui avait été modifiée 
pour assurer la cohérence avec l'arrêt susmentionné, 
la responsabilité des parents proches et membres de 
la famille de l'auteur d'un délit n'est pas engagée du 
fait de la dissimulation d'informations (indépendam-
ment de la gravité du délit). Ces personnes ne 
doivent toutefois pas être dégagées de la responsabi-
lité pénale pour la dissimulation de faits relatifs à un 
délit lorsque cette dissimulation n'a pas été promise 
avant la commission du délit. 

En vertu de l'article 27 de la Constitution de la 
République du Bélarus, nul ne peut être contraint de 
témoigner contre soi-même, des membres de sa 
famille ou des parents proches. Tout témoignage 
obtenu en violation de la loi est dépourvu de valeur 
juridique. 

L'article 27 de la Constitution garantit le droit des 
membres de la famille et des parents proches d'un 
suspect, d'un accusé ou d'un prévenu de ne pas 
témoigner contre eux-mêmes ou contre la personne 
concernée. Ce droit est lui-même garanti par la 
disposition légale selon laquelle une personne ne 
peut être tenue pénalement responsable du refus de 
déposer si sa déposition est dirigée contre des 
membres de sa famille ou des parents proches. Le 
droit des membres de la famille ou des proches 
parents de l'auteur d'une infraction de ne pas fournir 
aux représentants de l'État des informations dirigées 
contre l'intéressé, qui présuppose que la responsabi-
lité pénale de ces personnes ne peut être engagée 
pour dissimulation d'informations concernant une 
infraction, découle de cet article. 

Dans l'interprétation de son arrêt du 19 décembre 
1994, la Cour a considéré que la Constitution, et en 
particulier l’article 27 de la Constitution, n'empêche 
pas d'exonérer de la responsabilité pénale les 
parents proches et les membres de la famille de 
l'auteur d'une infraction pour dissimulation de faits 
relatifs à l'infraction, lorsqu'une telle dissimulation n'a 
pas été promise avant la commission et concerne 
l'auteur de l'infraction ou le lieu où il se trouve et dans 
les cas où la dissimulation est due à des sentiments 
découlant de la relation étroite entre les personnes, et 
non à des motifs méprisables. 

La situation des parents proches et des membres de la 
famille qui ont connaissance de la préparation d'un 
délit grave avant qu'il ne soit commis est toutefois 
différente. Sur la base de l'article 7 de la Constitution, 
aux termes duquel la République du Bélarus est tenue 
de respecter le principe de la primauté du droit – ce 
qui implique avant toute chose la reconnaissance de la 
prééminence des droits et des libertés individuels en 
tant que référence principale dans la conception tout 
comme dans l'application de la loi – la Cour a estimé 
qu'il était possible de rechercher une solution 
législative établissant la responsabilité des parents 
proches et des membres de la famille de l'auteur d'un 
délit, du fait de leur dissimulation d'informations 
relatives à un délit grave en préparation et qui 
présentait une menace pour la vie d'autrui et aurait pu 
être évité sans le silence de ces personnes. 

Une telle interprétation découle également des 
dispositions de la Constitution, qui reconnaissent à 
l'individu une importance suprême pour la société et 
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l'État (article 2 de la Constitution), et consacrent le 
droit à la vie (article 24 de la Constitution) auquel est 
attachée la valeur la plus élevée parmi tous les droits 
constitutionnels des citoyens. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-1999-B-002 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
13.05.1999 / e) J-78/99 / f) / g) / Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 2/1999 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

1.6.7 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Influence sur les organes de l'État. 
2.1.1.4.2 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments internatio-
naux – Déclaration universelle des droits de l'homme 
de 1948. 
2.1.1.4.6 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments internatio-
naux – Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques de 1966. 
5.3.13.3 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Accès aux tribunaux. 
5.3.15 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droits des victimes d'infractions pénales. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Procédure pénale, garanties / Instruction prépara-
toire. 

Sommaire: 

L'absence dans la loi sur la procédure pénale d'une 
disposition relative à un droit de recours auprès d'un 
tribunal contre une décision de classement d'une 
affaire pénale rendue par un tribunal au stade de 
l'instruction préparatoire prive les intéressés de 
l'exercice de leur droit à la protection judiciaire des 
droits et libertés fondamentaux garantis à chacun par 
la Constitution ainsi que par les règles du droit 
international. 

Résumé: 

La Cour a étudié ce point à la suite d'un recours 
constitutionnel formé par le Président de la Républi-
que du Bélarus. 

Conformément à l'article 209.6 du Code de procédure 
civile, il est possible de déposer auprès du procureur 
un recours contre une décision de classement d'une 
affaire pénale au stade de l'instruction préparatoire. 

À la lumière de son analyse de la Constitution et des 
instruments juridiques internationaux, la Cour a jugé 
cette disposition inconstitutionnelle dans la mesure 
où elle ne prévoit pas de droit de recours devant un 
tribunal en cas de décision de classement d'une 
affaire. 

La Cour a conclu que quand une affaire pénale fait 
l'objet d'une décision de classement au stade de 
l'instruction préparatoire, dans des situations où il est 
admis qu'une présomption sérieuse existe quant aux 
faits, mais où il existe d'autres raisons pour exonérer 
la personne concernée de la responsabilité pénale 
(comme l'expiration du délai dans lequel des 
poursuites peuvent être engagées), l'intéressé est 
privé du droit de soumettre au contrôle du judiciaire 
les faits à la base de la décision de classement. 
L'absence dans l'article 209.6 du Code de procédure 
civile d'une disposition relative au droit de protection 
judiciaire constitue une violation des droits constitu-
tionnels des victimes d'une infraction, ainsi que des 
autres parties impliquées dans les poursuites, dont 
les droits et les intérêts légitimes sont violés par le 
classement de l'affaire au stade de l'instruction. 

Il y a là une atteinte aux dispositions de l'article 60 de 
la Constitution, lequel garantit à chacun la protection 
de ses droits et libertés par un tribunal compétent, 
indépendant et impartial, dans les délais fixés par la 
loi, ainsi qu'aux dispositions des articles 8 et 10 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, et de 
l'article 14 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques. 

La Cour a ordonné à l'Assemblée nationale de 
modifier et de compléter le Code de procédure civile 
afin de permettre aux citoyens d'exercer leur droit 
constitutionnel de saisir un tribunal d'un recours 
contre une décision de classement d'une affaire 
pénale. Elle a en outre ordonné que l'article 60 de la 
Constitution soit d'application directe jusqu'à l'entrée 
en vigueur de cette modification. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 
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Identification: BLR-1999-B-003 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
01.06.1999 / e) J-79/99 / f) / g) / Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 2/1999 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

2.1.1.4 Sources du droit constitutionnel  – Catégories 
– Règles écrites – Instruments internationaux. 
2.1.1.4.7 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments internatio-
naux – Pacte international relatif aux droits économi-
ques, sociaux et culturels de 1966. 
5.2.1.2 Droits fondamentaux  – Égalité – Champ 
d'application – Emploi. 
5.3.9 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droit de séjour. 
5.4.3 Droits fondamentaux  – Droits économiques, 
sociaux et culturels – Droit au travail. 
5.4.8 Droits fondamentaux  – Droits économiques, 
sociaux et culturels – Liberté contractuelle. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Emploi, conditions / Fonctionnaire, responsabilité, 
personnelle / Enregistrement, obligatoire / Propiska / 
OIT, Convention n° 111 / OIT, Convention n° 122. 

Sommaire: 

Instituer la responsabilité administrative des 
fonctionnaires travaillant dans les entreprises, 
établissements ou organismes d'État dans le cas où 
ils emploient un citoyen non enregistré en tant que 
résident dans la localité de son lieu de travail n'est 
pas conforme à la législation du travail, à la 
Constitution ni aux règles du droit international. 

Résumé: 

La Cour a examiné cette question à la suite d'un 
recours constitutionnel formé par le Président de  

la République du Bélarus concernant la conformité de 
l'article 182.1 du Code administratif avec la Constitu-
tion et les instruments juridiques internationaux. Aux 
termes de cet article, tout fonctionnaire travaillant 
dans une entreprise, un établissement ou un 
organisme d'État et qui emploie des citoyens 

dépourvus de documents d'identité, ou détenteurs de 
documents non valides, ou des citoyens non 
enregistrés en tant que résidents de la localité de leur 
lieu de travail, s'expose à une amende pouvant 
s'élever à cinq fois le salaire minimal. 

La Cour a conclu que le fait d'ériger en infraction 
administrative l'emploi de personnes non enregis-
trées en tant que résidents de la localité de leur lieu 
de travail constituait une limitation du droit au travail 
de ces personnes, une violation du principe d'égalité 
de tous les citoyens devant la loi, et plaçait dans une 
situation d'inégalité les personnes enregistrées en 
tant que résidents de la localité de leur lieu de travail 
ou de recherche d'emploi et celles qui ne l'étaient 
pas. Elle a également estimé que cela privait les 
citoyens de leur droit de conclure librement un contrat 
de travail et empêchait les employeurs de sélection-
ner des candidats principalement en fonction de leurs 
capacités, de leurs diplômes et de leur expérience 
professionnelle. 

En étudiant l'application de la loi, la Cour a constaté 
que des fonctionnaires refusaient effectivement de 
conclure des contrats de travail avec certaines 
personnes au motif qu'elles n'étaient pas enregistrées 
en tant que résidents de la localité de l'entreprise, 
établissement ou organisme offrant l'emploi. Elle a 
également constaté que dans des cas où des 
fonctionnaires avaient accepté d'employer des 
personnes se trouvant dans cette situation, ils avaient 
fait l'objet d'une sanction administrative. 

La Cour a jugé que les dispositions du Code 
administratif selon lesquelles les fonctionnaires en 
poste dans des entreprises, établissements ou 
organismes d'État s'exposent à des sanctions 
administratives dans le cas où ils emploient un citoyen 
non enregistré en tant que résident de la localité de 
son lieu de travail étaient incompatibles avec la 
Constitution, la législation du travail applicable dans la 
République du Bélarus, le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels, les 
Conventions nos 111 et 122 de l'OIT, ainsi que d'autres 
instruments juridiques internationaux. 

La Cour a ordonné à l'Assemblée nationale de 
modifier le Code administratif conformément à l'arrêt 
rendu. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 
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Identification: BLR-1999-B-004 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
02.06.1999 / e) J-80/99 / f) / g) / Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 2/1999 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

5.2 Droits fondamentaux  – Égalité. 
5.3.38.4 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droit de propriété – Privatisation. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Logement, privatisation, locataire, consentement / 
Logement, locataire, droit / Propriété, partagée. 

Sommaire: 

Les citoyens qui vivent dans des appartements 
occupés par plusieurs locataires doivent avoir le droit 
de privatiser les pièces qu'ils occupent, même sans le 
consentement des autres locataires. 

Résumé: 

La Cour a examiné la conformité avec la Constitution 
de l'article 5.2 de la loi sur la privatisation des 
appartements, à la suite d'un recours constitutionnel 
émanant du Conseil de la République de l'Assemblée 
nationale. 

Aux termes de l'article contesté, un appartement 
occupé par plusieurs locataires peut être privatisé 
simultanément par l'ensemble des locataires, 
devenant ainsi une propriété commune. 

Après avoir analysé les dispositions de la Constitu-
tion, la loi sur la privatisation des appartements et 
d'autres textes ayant force de loi, la Cour est 
parvenue à la conclusion que toute interdiction ou 
limitation relative à la privatisation d'un appartement 
n'est acceptable que dans des situations qui excluent 
par principe la possibilité de faire passer 
l’appartement sous le régime de la propriété privée, 
ou qui requièrent objectivement l'établissement d'une 
procédure spéciale pour un tel transfert. En ce qui 
concerne les pièces des appartements occupés par 
plusieurs locataires, la Cour a estimé qu'il n'y avait 
aucune raison objective d'imposer des procédures de 
privatisation particulières. 

La Cour a estimé que le législateur – ayant proclamé 
les principes régissant la privatisation des apparte-
ments, notamment le choix volontaire du passage à 

la propriété privée et les droits égaux de tous les 
citoyens de la République du Bélarus de participer à 
une privatisation – n'avait pas le droit, au niveau 
législatif, de subordonner l'exercice du droit de 
privatisation d'un locataire au consentement (souhait) 
d'autres locataires (c'est-à-dire à la discrétion 
subjective de ces derniers). 

Guidée par les dispositions des articles 2, 21, 22, 23, 
44, 48, 59 et 137 de la Constitution, ainsi que par 
celles des articles 2 et 9 de la loi sur la privatisation 
des appartements, la Cour a considéré que les 
citoyens qui vivent dans des appartements occupés 
par plusieurs locataires doivent avoir le droit de 
privatiser les locaux qu'ils occupent, même sans le 
consentement des autres locataires. 

La Cour a déclaré que l'article 5.2 de la loi en 
question était en contradiction avec la Constitution et 
devait être tenu pour nul à dater du prononcé de 
l'arrêt de la Cour. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-1999-B-005 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
23.06.1999 / e) J-81/99 / f) / g) / Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 2/1999 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

1.6.7 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Influence sur les organes de l'État. 
2.1.1.4.2 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments internatio-
naux – Déclaration universelle des droits de l'homme 
de 1948. 
2.1.1.4.6 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments internatio-
naux – Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques de 1966. 
3.19 Principes généraux  – Marge d'appréciation. 
4.7.2 Institutions  – Organes juridictionnels – 
Procédure. 
4.7.4.3 Institutions  – Organes juridictionnels – 
Organisation – Ministère public. 
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4.7.7 Institutions  – Organes juridictionnels – 
Juridiction suprême. 
5.3.13.4 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Double degré de 
juridiction. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Cour suprême, décision, recours / Révision, 
conditions / Ministère public, procédure de contrôle. 

Sommaire: 

Le plein exercice par un citoyen du droit de faire 
recours contre une décision rendue par un tribunal 
requiert une protection supérieure à celle qu'offre le 
Code de procédure civile. Tout recours interjeté 
auprès d'un tribunal supérieur doit systématiquement 
impliquer un examen complet de la décision rendue 
en première instance, quel que soit le tribunal ayant 
fait office de premier degré de juridiction. 

Résumé: 

La Cour constitutionnelle a ouvert une procédure à la 
suite d'un recours constitutionnel émanant du 
Président de la République du Bélarus. 

Elle a étudié la conformité avec la Constitution et les 
instruments internationaux des articles 207.2, 268.1, 
269.1 et 291.1 du Code de procédure civile (ci-après 
«le Code»). 

L'article 207.2 du Code dispose que les décisions 
rendues par la Cour suprême s'imposent dès leur 
publication. 

Aux termes de l'article 268.1 du Code, les décisions 
rendues par tous les tribunaux de la République du 
Bélarus, à l'exception de celles de la Cour suprême, 
peuvent faire l'objet d'un recours des parties, ainsi 
que d'autres personnes ayant participé au procès, ou 
être contestées par le Procureur de la République, et 
ce dans les dix jours suivant leur publication. 

L'article 269.1 du Code dispose que les recours et les 
contestations émanant du Procureur de la Républi-
que peuvent s'exercer comme suit: 

- contre des décisions rendues par des tribunaux 
municipaux ou par des tribunaux militaires inter-
garnisons: devant une formation collégiale jugeant 
des affaires civiles dans la région concernée ou la 
ville de Minsk, ou devant un tribunal militaire 
biélorusse, selon le cas; 

- contre des décisions rendues par des tribunaux 
de région ou par le Tribunal de la Ville de Minsk 
en matière civile: devant une formation de la Cour 
suprême connaissant des affaires civiles; 

- contre des décisions rendues par des tribunaux 
militaires biélorusses: devant le collège militaire 
de la Cour suprême. 

Selon l'article 291.1 du Code, les décisions rendues 
par une juridiction du premier degré, excepté dans le 
cas où la Cour suprême juge en première instance, 
peuvent faire l'objet d'un appel au sens propre du 
terme par les parties et par d'autres personnes ayant 
participé au procès, ainsi que d'une contestation par 
le Procureur de la République, devant une instance 
d'appel, dans les cas spécifiés par le Code, et dans 
les cas où la décision rendue par la juridiction de rang 
inférieur fait obstacle à un examen plus approfondi de 
l'affaire. 

L'étude de la question a conduit la Cour à conclure 
que les dispositions de la Constitution et certaines 
dispositions universellement admises du droit 
international, à savoir les articles 8 et 29 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, ainsi 
que les articles 2, 14 et 26 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, imposaient à l'État 
de garantir aux citoyens l'accès à la justice et l'égalité 
devant la loi, mais aussi le plein exercice du droit à 
une protection judiciaire qui doit être équitable, 
exercée avec compétence et efficacité. 

L'une des garanties essentielles de l'exercice effectif 
des droits constitutionnels à la protection judiciaire et 
à un jugement conforme à la loi et motivé est offert 
par le droit de recours contre et de contestation des 
décisions d'un tribunal. 

La Cour s'est penchée sur la mise en œuvre du droit 
à la protection judiciaire au travers des procédures 
établies par la loi pour les recours visant les décisions 
des tribunaux, qu'il s'agisse de recours stricto sensu 
ou de procédures de contrôle. 

Lorsqu'un recours ou une contestation vise une 
décision de justice qui n'est pas encore définitive, la 
procédure doit être engagée auprès de la Cour 
d'appel (procédure d'appel). 

Dans le cadre de l'examen d'une affaire sur recours, 
l'instance de recours doit, à partir des pièces 
disponibles en première instance et des autres pièces 
soumises sur recours par les parties et d'autres 
personnes prenant part au procès, vérifier la légalité 
et la validité des décisions rendues par la juridiction 
de première instance, en tenant compte des éléments 
de décision contestés en appel, mais aussi des 
éléments non contestés; elle doit également prendre 
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en considération les personnes qui n'ont émis aucune 
prétention. Cette instance est donc tenue de 
réexaminer l'affaire dans sa totalité. 

Pour une demande tendant à soumettre une décision 
de justice valide à une procédure de contrôle, il n'est 
toutefois pas nécessaire d'engager une procédure de 
recours au sens propre. Ce type de requête peut 
servir uniquement de motif de contestation de 
l'application d'une décision déjà mise à exécution. 

L'ouverture de cette procédure de contrôle ne dépend 
pas de la volonté des parties, mais uniquement de 
celle du magistrat habilité par la loi à attaquer la 
décision, lorsqu'il estime qu'une telle contestation est 
fondée. 

L'analyse des dispositions contestées a montré que 
les décisions de la Cour suprême, lorsque celle-ci fait 
office de juridiction de première instance, ne peuvent 
faire l'objet de recours ni de contestations, et ne 
peuvent être réexaminées que par le biais d'une 
procédure de contrôle. 

Après avoir étudié la législation en vigueur en matière 
de procédure, la Cour a conclu que les articles 
contestés du Code et les dispositions connexes, 
stipulant que les décisions de la Cour suprême, dans 
les cas où celle-ci fait office de juridiction de première 
instance, doivent être exécutoires immédiatement 
après leur publication, et n'autorisant ni recours ni 
contestation des décisions et arrêts de cette Cour en 
pareils cas, ne répondaient pas aux exigences des 
articles 21, 22, 60 et 115 de la Constitution et des 
instruments internationaux. La Cour a estimé que ces 
dispositions ne garantissaient pas de façon certaine 
le droit constitutionnel à l'égalité de tous les citoyens 
devant la loi, et n'offraient pas de garanties procédu-
rales à l'exercice du droit de recours contre les 
décisions de justice. 

Il appartenait au parlement de résoudre la question 
de savoir comment protéger le droit des parties et 
des autres participants à un procès de faire recours 
contre toutes les décisions des juridictions de 
première instance. Ainsi, la Cour a décidé que 
l'Assemblée nationale devrait renforcer les garanties 
offertes par le Code de procédure civile pour les 
recours et contestations visant des décisions rendues 
par la Cour suprême lorsque celle-ci intervient en tant 
que juridiction de première instance, conformément 
aux exigences de la Constitution et des instruments 
internationaux. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-1999-B-006 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
13.12.1999 / e) D-91/99 / f) / g) / Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 4/1999 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

2.1.1.4 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments interna-
tionaux. 
5.3.5.1.1 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Liberté individuelle – Privation de liberté – 
Arrestation. 
5.3.5.1.3 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Liberté individuelle – Privation de liberté – 
Détention provisoire. 
5.3.13.27 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Droit à l'assistance 
d'un avocat. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Défenseur, accès, droit, conditions. 

Sommaire: 

Tout suspect, accusé ou prévenu à l'égard duquel la 
mise en détention a été décidée à titre préventif doit 
avoir droit à l'assistance d'un avocat à tout moment. 
Cette assistance peut être fournie à la vue des 
représentants de la loi, sans toutefois que ces 
derniers puissent entendre ce qui est dit. 

Résumé: 

La Cour a examiné cette question à la suite d'un 
recours déposé par le Collège des avocats de la 
République. 

Après avoir examiné les pièces du dossier, la Cour a 
recommandé que les autorités de l'État chargées 
d'appliquer les dispositions légales régissant la 
procédure pénale garantissent aux prévenus, mais 
aussi aux suspects ou accusés à l'égard desquels la 
mise en détention a été décidée à titre préventif, le 
droit, tel qu'il est inscrit dans la Constitution et dans 
l'Ensemble de principes pour la protection de toutes 
les personnes soumises à une forme quelconque de 
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détention ou d'emprisonnement, adopté par 
Résolution de l'Assemblée générale des Nations 
Unies du 9 décembre 1988 (A/RES/43/173), d'obtenir 
l'assistance d'un avocat à tout moment. Cette 
assistance peut être fournie à la vue des représen-
tants de la loi, sans toutefois que ces derniers 
puissent entendre ce qui est dit. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

Identification: BLR-2000-B-001 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
26.05.2000 / e) D-98/2000 / f) / g) Vesnik Kanstytu-
cijnaga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 2/2000 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

2.1.1.4 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments interna-
tionaux. 
2.1.1.4.2 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments internatio-
naux – Déclaration universelle des droits de l'homme 
de 1948. 
2.1.1.4.6 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments internatio-
naux – Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques de 1966. 
4.11.1 Institutions  – Forces armées, forces de 
l'ordre et services de renseignement – Armée. 
5.3.17 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Liberté de conscience. 
5.3.19 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Liberté des cultes. 
5.3.25 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Service national. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Service militaire, service de remplacement / Objection 
de conscience, reconnaissance / Service militaire, 
insoumission, responsabilité. 

Sommaire: 

Conformément à la Constitution et à la loi sur 
l'obligation militaire universelle et le service militaire, 
ainsi qu'aux normes du droit international, les 
citoyens de la République du Bélarus ont le droit, au 
titre de leurs convictions religieuses notamment, 
d'effectuer un service alternatif en remplacement du 
service militaire. Ce droit doit être garanti par des 
mécanismes effectifs de mise en œuvre. 

Résumé: 

La loi sur l'obligation militaire universelle et le service 
militaire dispose que la notion d'obligation militaire 
universelle comprend à la fois l'engagement dans le 
service militaire ou un service de remplacement et 
l'accomplissement effectif du service militaire ou d'un 
service de remplacement (articles 1 et 14 de la loi). 

Selon l'article 31 de la Constitution, chacun est en 
droit d'adopter en toute indépendance une position 
par rapport à la religion, de professer une religion 
individuellement ou en groupe, ou de n'en professer 
aucune, d'exprimer et de communiquer des 
convictions liées à une position personnelle par 
rapport à la religion, ainsi que de participer à des 
cultes, à des cérémonies religieuses et à des rites qui 
ne sont pas interdits par la loi. 

Ces dispositions du droit national correspondent à 
des principes et à des règles de droit international qui 
sont universellement admis et dont la suprématie est 
reconnue par la République du Bélarus (article 8 de 
la Constitution). 

L'article 18 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme dispose que «toute personne a droit à la 
liberté de pensée, de conscience et de religion; ce 
droit implique la liberté de changer de religion ou de 
conviction ainsi que la liberté de manifester sa 
religion ou sa conviction seul ou en commun, tant en 
public qu'en privé, par l'enseignement, les pratiques, 
le culte et l'accomplissement des rites». 

Le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques reprend cet article en le complétant comme 
suit: «Nul ne subira de contrainte pouvant porter 
atteinte à sa liberté d'avoir ou d'adopter une religion 
ou une conviction de son choix» et «La liberté de 
manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire 
l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et 
qui sont nécessaires à la protection de la sécurité, de 
l'ordre et de la santé publique, ou de la morale ou des 
libertés et droits fondamentaux d'autrui» (article 18.2 
et 18.3 respectivement). 

Enfin, selon le document de la réunion de Copenhague 
de la Conférence sur la dimension humaine de la 
CSCE (Copenhague, 1990), les États participants 
«notent que la Commission des droits de l'homme des 
Nations Unies a reconnu le droit de chacun d'être 
objecteur de conscience; prennent note des mesures 
prises récemment par plusieurs États participants pour 
permettre l'exemption du service militaire obligatoire 
pour les individus qui se déclarent objecteurs de 
conscience; prennent note des activités de plusieurs 
organisations non gouvernementales sur la question de 
l'objection de conscience dans le cas de service 
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militaire obligatoire; conviennent d'examiner la 
possibilité de mettre en place, quand cela n'a pas 
encore été fait, un service sous d'autres formes qui 
soient compatibles avec les motifs invoqués par 
l'objecteur de conscience, ces formes de service étant 
en principe de nature non belligérante ou civile, 
d'intérêt public et ne présentant aucun caractère 
répressif; rendront publiques des informations sur cette 
question; poursuivront l'examen, dans le cadre de la 
Conférence sur la dimension humaine, des questions 
pertinentes concernant l'exemption du service militaire 
obligatoire, là où il existe, pour les individus qui se 
déclarent objecteurs de conscience, et échangeront 
des informations sur ces questions». 

Après avoir examiné certains aspects de l'effet de 
l'article 57 de la Constitution, et conformément à la 
Constitution ainsi qu'à la loi sur l'obligation militaire 
universelle et le service militaire, la Cour est 
parvenue à la conclusion que les citoyens de la 
République du Bélarus ont le droit, en considération 
de leurs convictions religieuses, d'accomplir un 
service remplaçant le service militaire. Ce droit doit 
être garanti par des mécanismes assurant effective-
ment sa mise en œuvre, notamment par l'adoption 
sans délai d'une loi sur le service de remplacement, 
ou d'un texte modifiant et complétant si nécessaire la 
loi en question. 

En ce qui concerne la question de la responsabilité 
pour le fait de se dérober aux obligations militaires, la 
Cour a souligné qu'il faut déterminer dans quelle 
mesure les actes d'un citoyen sont liés à l'exercice 
par ce dernier du droit constitutionnel d'effectuer un 
service de remplacement, en considération de ses 
convictions religieuses ou de son objection de 
conscience, lorsqu’elle ne vise pas au respect de ses 
croyances religieuses. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-2000-B-002 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
04.07.2000 / e) D-100/2000 / f) / g) Vesnik Kanstytu-
cijnaga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 3/2000 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

5.1.1.4.3 Droits fondamentaux  – Problématique 
générale – Bénéficiaires ou titulaires des droits – 
Personnes physiques – Détenus. 
5.3.13.27 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Droit à l'assistance 
d'un avocat. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Défenseur, non professionnel / Procédure pénale / 
Assistance judiciaire, non professionnel. 

Sommaire: 

Toute personne purgeant une peine dans un lieu de 
détention doit avoir le droit d'obtenir l'assistance en 
matière juridique d'un avocat, mais aussi d'autres 
personnes, à condition que celles-ci aient été 
autorisées par le tribunal à agir en tant que conseil. 
L'assistance assurée par un non professionnel doit 
être soumise aux mêmes règles de procédure que 
celles établies pour les entrevues entre un condamné 
et son avocat. 

Résumé: 

La Cour a étudié les dispositions du Code de 
procédure civile qui permettent à un avocat ainsi 
qu'à d'autres personnes (proches parent, représen-
tant légal de l'accusé, par exemple) d'agir en tant 
que défenseur dans une affaire pénale. Elle a 
constaté que l'assistance juridique fournie à un 
accusé pouvait être apportée par d'autres personnes 
qui, conformément à la législation en vigueur, sont 
autorisées à agir en tant que défenseur auprès d'un 
prévenu, parce qu'elles relèvent des dispositions du 
Code de procédure civile applicables au défenseur. 
Par conséquent, toute personne ayant apporté une 
assistance juridique devant un tribunal doit avoir le 
droit de continuer à prêter assistance au condamné 
dans l'affaire en question, avec le consentement de 
ce dernier et dans les lieux de détention; elle doit 
également avoir le droit de rendre visite au 
condamné conformément aux règles pénitentiaires, 
lesquelles prévoient notamment l'assistance d'un 
défenseur. La Cour a conclu que l'article 27 du Code 
du travail en détention, stipulant que seul un avocat 
peut assister juridiquement un condamné, n'était pas 
entièrement conforme à l'article 62 de la Constitution 
et ne respectait pas les dispositions légales 
régissant la procédure pénale. 
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Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-2000-B-003 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
05.10.2000 / e) D-103/2000 / f) / g) Vesnik Kanstytu-
cijnaga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 4/2000 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

1.6.7 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Influence sur les organes de l'État. 
2.1.1.4 Sources du droit constitutionnel  – 
Catégories – Règles écrites – Instruments interna-
tionaux. 
4.7.15 Institutions  – Organes juridictionnels – 
Assistance et représentation des parties. 
5.3.13.27 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Droit à l'assistance 
d'un avocat. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Assistance judiciaire, droit / Avocat, exigences 
professionnelles / Assistance judiciaire, avocat. 

Sommaire: 

L'assistance judiciaire doit être assurée par des 
personnes qui ont une connaissance suffisante du 
droit et qui exercent leurs activités de protection des 
droits et des intérêts des citoyens à titre professionnel. 

Résumé: 

La Cour a souligné le fait que, conformément aux 
instruments internationaux, l'assistance judiciaire doit 
principalement être une assistance fournie à titre 
professionnel par des spécialistes du droit. 

Selon le Principe 17 de l'Ensemble de principes pour 
la protection de toutes les personnes soumises à une 
forme quelconque de détention ou d'emprisonne-
ment, adopté par Résolution de l'Assemblée générale 

des Nations Unies du 9 décembre 1988 
(A/RES/43/173): 

1. Toute personne détenue pourra bénéficier de 
l'assistance d'un avocat. L'autorité compétente 
l'informera de ce droit promptement après son 
arrestation et lui fournira des facilités raisonnables 
pour l'exercer. 

2. Si une personne détenue n'a pas choisi d'avocat, 
elle aura le droit de s'en voir désigner un par une 
autorité judiciaire ou autre dans tous les cas où 
l'intérêt de la justice l'exige, et ce sans frais si elle 
n'a pas les moyens de le rémunérer. 

Les Principes de base relatifs au rôle du barreau, 
adoptés par le huitième Congrès des Nations Unies 
pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants (tenu à la Havane du 27 août au 
7 septembre 1990), mettent l'accent sur le fait que «la 
protection adéquate des libertés fondamentales et 
des droits de l'homme..., dont toute personne doit 
pouvoir jouir, exige que chacun ait effectivement 
accès à des services juridiques fournis par des 
avocats indépendants». Ainsi, l'assistance en matière 
judiciaire doit être effective et doit promouvoir le 
respect de l'équité. Dans ce but, l'État doit fournir des 
procédures efficaces et des mécanismes souples 
visant à assurer à chacun un accès effectif et égal à 
un avocat. 

L'assistance judiciaire est perçue de manière 
semblable dans les instruments européens, qui 
établissent un ensemble de conditions applicables 
aux personnes qui la fournissent. 

La Résolution (78) 8 sur l'assistance judiciaire et la 
consultation juridique, adoptée par le Comité des 
Ministres du Conseil de l'Europe le 2 mars 1978, se lit 
comme suit (paragraphe 5): 

L'assistance judiciaire doit toujours compor-
ter le concours d'une personne qualifiée pour 
exercer une profession juridique conformé-
ment aux règlements de l'État intéressé, non 
seulement lorsque le système national d'as-
sistance judiciaire implique un tel concours, 
mais aussi: 

a. lorsque la représentation des parties devant une 
juridiction de l'État intéressé doit obligatoirement 
être assurée par une telle personne selon la loi de 
cet État; 

b. lorsque l'autorité compétente pour statuer sur la 
demande d'assistance judiciaire constate que ce 
concours est nécessaire en raison des circons-
tances propres à l'affaire en cause. 
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Conformément à la règle 93 des Règles pénitentiai-
res européennes adoptées par le Comité des 
Ministres du Conseil de l'Europe le 12 février 1987 
(Annexe à la Recommandation R (87) 3), «tout 
prévenu doit pouvoir, dès son incarcération, choisir 
son avocat ou être autorisé à demander la désigna-
tion d'un avocat d'office, lorsqu'une telle assistance 
est prévue, et recevoir des visites de son avocat en 
vue de sa défense. Il doit pouvoir préparer et remettre 
à celui-ci des instructions confidentielles, et en 
recevoir». 

Ainsi, les instruments internationaux précisent que 
l'assistance judiciaire doit être apportée par des 
personnes qui ont une connaissance suffisante du 
droit et qui exercent leurs activités de protection des 
droits et des intérêts des citoyens à titre professionnel. 

La Cour est parvenue à la conclusion que le droit à 
l'assistance judiciaire, établi dans l'article 62 de la 
Constitution et fondé sur les principes universellement 
reconnus du droit international (dont la suprématie est 
reconnue dans l'article 8 de la Constitution), en vue de 
la mise en œuvre et de la protection des droits et des 
libertés des citoyens, doit être garanti par l'État. Cela 
implique principalement de fournir une assistance 
professionnelle et compétente (par l'intermédiaire d'un 
avocat ou de toute autre personne habilitée à fournir 
ce type d'assistance). 

Les citoyens doivent avoir à tout moment le droit 
d'obtenir une assistance en matière juridique pour la 
mise en œuvre de leurs droits dans les domaines du 
travail, du logement, de l'administration et de la 
fiscalité, ainsi que dans d'autres domaines où 
s'applique le droit. Cette assistance peut être fournie 
par des personnes autres que des praticiens du droit 
(article 72.1 du Code de procédure civile), à condition 
que celles-ci s'acquittent de leur tâche convenable-
ment, en respectant la législation en vigueur, qu'elles 
ne se livrent pas à cette activité de façon systémati-
que et que celle-ci ne soit pas leur source de 
revenus, sauf si la loi en dispose autrement. 

Dans le but de garantir une assistance judiciaire aux 
personnes physiques et morales, l'État doit égale-
ment autoriser la prestation de services juridiques, 
dans les cas et selon la procédure prévus par la loi, 
par des avocats ou d'autres spécialistes du droit qui, 
conformément à la Résolution gouvernementale 
n° 456 du 21 août 1995 sur la liste des types 
d'activités nécessitant des permis spéciaux (licences) 
et des organismes habilités à délivrer ces permis 
(licences), et conformément à la disposition 
approuvée par ordonnance du ministre de la Justice, 
n° 242 du 12 novembre 1999, détiennent des 
licences permettant de fournir cette assistance à titre 
professionnel. 

Dans le cadre d'une action pénale, l'assistance 
judiciaire (article 49 du Code de procédure civile) 
peut être apportée par un avocat autorisé à agir en 
tant que défenseur, ainsi que par toute autre 
personne habilitée à agir en tant qu'avocat. Les 
parents proches ou les représentants légaux ont le 
droit de défendre les droits et les intérêts d'un 
prévenu, d'un accusé ou d'un suspect, en agissant en 
tant que défenseur de cette personne dans une 
affaire pénale. Le refus d'accorder le droit d'agir en 
tant que défenseur dans une affaire pénale à un 
parent proche d'un suspect, d'un accusé ou d'un 
prévenu, ou à son représentant légal, peut faire 
l'objet d'un recours auprès d'un tribunal, selon 
l'article 60 de la Constitution. 

Si un proche parent ou un représentant légal a 
participé à une action pénale en tant que défenseur, il 
doit avoir le droit d'apporter une assistance juridique 
dans l'affaire en question, comme il est prévu dans la 
décision de la Cour constitutionnelle du 4 juillet 2000 
sur certaines questions liées à la fourniture d'une 
aide en matière juridique dans le cadre d'une action 
pénale [BLR-2000-B-002], y compris après que le 
verdict a été rendu. Cette personne doit donc pouvoir 
communiquer avec un condamné détenu dans un 
établissement pénitentiaire, conformément aux règles 
pénitentiaires qui régissent la prestation de services 
juridiques par un avocat. 

Un condamné se trouvant dans un lieu de détention a 
le droit d'obtenir une assistance en matière juridique 
de la part d'un avocat ou de toute autre personne à 
laquelle il choisit de confier cette tâche, à la condition 
que l'autorisation de visite de ce représentant sur le 
lieu de la détention soit formulée correctement, 
conformément à la législation en vigueur. Compte 
tenu des exigences liées à la gestion d'un centre de 
détention, des conditions particulières peuvent être 
imposées en ce qui concerne l'exercice du droit du 
condamné d'obtenir une assistance d'ordre juridique; 
d'autres conditions peuvent avoir pour but de prévenir 
tous abus éventuels pour la personne apportant 
l'assistance ou pour le détenu. Dans sa décision, la 
Cour a recommandé que les autorités de l'État 
apportent les modifications nécessaires à la 
législation en vigueur, en vue de garantir le droit 
constitutionnel de chaque citoyen d'obtenir une 
assistance juridique à tout moment. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 
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Identification: BLR-2000-B-004 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
17.11.2000 / e) D-104/2000 / f) / g) / Vesnik 
Kanstytucijnaga Suda Respubliki Belarus (Recueil 
officiel), n° 4/2000 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

1.6.7 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Influence sur les organes de l'État. 
3.23 Principes généraux  – Équité. 
5.2 Droits fondamentaux  – Égalité. 
5.3.13.13 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Délai raisonnable. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Peine, réduction, application, conditions. 

Sommaire: 

Les lois sur la réduction des peines doivent être 
applicables aux condamnés pour lesquels le verdict 
n'est pas encore définitif parce que le tribunal a omis 
pendant de longues périodes d'examiner les recours 
ou contestations, pour des raisons ne dépendant pas 
de la volonté du condamné. 

La loi qui régit la procédure pénale doit fixer les délais 
dans lesquels les observations relatives au procès-
verbal d'audience de la juridiction de première 
instance peuvent être examinées, ainsi que les délais 
dans lesquels une affaire pénale faisant l'objet d'un 
recours (d'une contestation) doit être renvoyée à la 
juridiction de recours compétente. 

Résumé: 

La décision en l'espèce a été motivée par la 
nécessité de préserver le principe constitutionnel 
d'égalité de tous les citoyens devant la loi, y compris 
ceux qui ont droit à une réduction de peine, ainsi que 
par la nécessité de montrer davantage d'équité 
envers les condamnés pour lesquels le verdict de 
culpabilité n'était pas encore passé en force de chose 
jugée au moment de l'entrée en vigueur de la loi sur 
la réduction des peines. 

La Cour a pris en considération les situations 
concrètes dans lesquelles des recours interjetés par 
des condamnés ne sont pas examinés par le tribunal 
durant une longue période, pour des raisons ne 
dépendant pas de la volonté des intéressés, en 
conséquence de quoi la condamnation prononcée à 

leur égard n'est pas encore passée en force de chose 
jugée le jour de l'entrée en vigueur des lois sur la 
réduction des peines. Dans ces situations, l'intéressé 
ne peut prétendre à une réduction de peine dans la 
mesure où ces lois n'autorisent ces réductions que 
dans le cas des condamnés faisant l'objet de 
jugements définitifs au moment de l'entrée en vigueur 
de la loi pertinente sur la réduction des peines. 

Ce type de traitement ne respecte pas le droit des 
citoyens à l'égalité, ni leur droit de faire recours 
contre un jugement prononcé à leur égard (il convient 
de noter que certains condamnés s'abstiennent de 
faire recours uniquement dans le but de pouvoir 
bénéficier d'une réduction de peine). 

La Cour a conclu qu'il était possible de trouver une 
solution équitable au problème de la réduction des 
peines des personnes pour lesquelles le jugement de 
condamnation n'est pas encore définitif. Elle a donc 
ordonné à l'Assemblée nationale d'examiner (sur la 
base de l'interprétation exposée dans la présente 
décision) l'application des lois sur la réduction des 
peines du 18 janvier 1999 et du 14 juillet 2000 aux 
condamnés pour lesquels le verdict n'était pas encore 
passé en force de chose jugée en raison du fait que 
le tribunal avait omis pendant de longues périodes 
d'examiner le recours (la contestation), pour des 
raisons ne tenant pas à la volonté du condamné. 

En outre, la Cour a estimé que la loi régissant la 
procédure pénale devait fixer les délais dans lesquels 
les observations relatives au procès-verbal d'au-
dience de la juridiction de première instance peuvent 
être examinées, ainsi que les délais dans lesquels 
une affaire pénale faisant l'objet d'un recours (d'une 
contestation) doit être renvoyée à la Cour d'appel 
compétente. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-2001-B-001 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
23.03.2001 / e) D-110/2001 / f) / g) Vesnik Kanstytu-
cijnaga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 1/2001 / h). 
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Mots-clés du thésaurus systématique: 

1.6.7 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Influence sur les organes de l'État. 
5.1.1.4.4 Droits fondamentaux  – Problématique 
générale – Bénéficiaires ou titulaires des droits – 
Personnes physiques – Militaires. 
5.3.13.3 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Accès aux tribunaux. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Militaire, personnel, discipline, ordre public, infraction 
/ Sanction, disciplinaire / Appel, délai. 

Sommaire: 

Les membres du personnel militaire ont le droit de 
faire appel auprès d’un tribunal d’une décision leur 
infligeant une sanction disciplinaire dans un délai de 
trois mois à compter du jour où ils ont appris ou 
auraient dû apprendre que leur droit avait été violé. 

Résumé: 

La requête concernait le délai dans lequel un tribunal 
pouvait être saisi par des militaires faisant appel 
d’une décision leur infligeant une sanction discipli-
naire. Un certain nombre de soldats ont saisi la Cour 
au sujet, notamment, d’appels formés contre la 
sanction disciplinaire de la rétrogradation. Dans leur 
requête, ils ont signalé l’absence de pratique 
judiciaire uniforme s’agissant de délais à respecter 
pour former des appels contre les sanctions 
disciplinaires infligées aux personnes relevant de 
cette catégorie. 

Un soldat qui se rend coupable d’un manquement à 
la discipline militaire ou d’atteinte à l’ordre public peut 
être sanctionné en vertu du Règlement disciplinaire 
provisoire des Forces armées (approuvé par le décret 
présidentiel n° 318, en date du 4 juin 1997). La 
rétrogradation est l’une des sanctions prévues pour 
ce type d’infraction au règlement. 

Le droit des membres du personnel militaire de 
former un appel devant un tribunal contre les 
mesures illégales prises par des officiers supérieurs 
et des instances militaires compétentes est établi par 
la loi relative au le statut des personnels militaires et 
le Règlement disciplinaire provisoire des Forces 
armées susmentionné. Toutefois, dans la plupart des 
cas, ces actes ne fixent pas de délai pour la 
présentation à un tribunal d’une requête tendant à 
lever une sanction disciplinaire. 

Ayant analysé les dispositions de la Constitution, des 
instruments internationaux et d’autres textes ayant 
force obligatoire, ainsi que la pratique judiciaire, la 
Cour a conclu que les membres du personnel 
militaire ont le droit de faire appel auprès d’un tribunal 
d’une décision leur infligeant une sanction discipli-
naire dans un délai de trois mois à compter du jour où 
ils ont appris ou auraient dû apprendre que leur droit 
avait été violé. 

L’examen de ces requêtes doit être conforme aux 
règles applicables aux procédures civiles. 

La Cour a ordonné à l’Assemblée nationale de 
modifier et compléter la loi sur le statut des person-
nels militaires en vue de l’améliorer. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-2001-B-002 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
02.04.2001 / e) D-111/2001 / f) / g) Vesnik Kanstytu-
cijnaga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 2/2001 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

1.6.7 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Influence sur les organes de l'État. 
5.1.1.4.3 Droits fondamentaux  – Problématique 
générale – Bénéficiaires ou titulaires des droits – 
Personnes physiques – Détenus. 
5.3.13.3 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Accès aux tribunaux. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Détenu, peine, droit pénal / Peine, application par 
l’administration / Appel, conditions / Constitution, 
applicabilité directe. 

Sommaire: 

Les personnes condamnées qui purgent une peine 
d’emprisonnement et font appel de la sanction qui 
leur a été infligée et les personnes condamnées qui 
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n’acceptent pas les décisions prises à leur endroit ont 
le droit de former un recours constitutionnel devant 
l’instance compétente. 

Résumé: 

L’article 60 de la Constitution garantit la protection 
des libertés et droits de toute personne par un 
tribunal compétent et impartial dans les délais prévus 
par la loi. 

La disposition de la Constitution en question, qui est 
directement applicable, est une importante garantie de 
la protection des citoyens contre toutes mesures et 
décisions violant leurs libertés et droits fondamentaux. 

La Cour a souligné que le Code des sentences 
pénales ne comporte pas de procédures d’appel de 
mesures prises par l’administration d’un établisse-
ment pénitentiaire concernant l’exécution des peines 
infligées à des personnes condamnées. Ni le Code 
de procédure pénale ni aucun autre texte législatif 
n’énonce de procédures régissant les questions 
soulevées par l’exécution des peines, ce qui n’est pas 
tout à fait conforme à la Constitution. 

La Cour a donc ordonné à l’Assemblée nationale de 
modifier la législation en vigueur en vue de spécifier 
les procédures d’appels judiciaires contre l’application 
de peines aux personnes condamnées par 
l’administration d’un établissement pénitentiaire. 

Tenant compte de l’applicabilité directe des 
dispositions de la Constitution, la Cour a également 
jugé recevables les appels judiciaires formés par des 
personnes condamnées purgeant une peine 
d’emprisonnement contre des sanctions qui leur 
avaient été infligées avant que la législation 
pertinente ne soit modifiée. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-2001-B-003 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
03.04.2001 / e) D-112/2001 / f) / g) Vesnik Kanstytu-
cijnaga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 2/2001 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

1.6.7 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Influence sur les organes de l'État. 
5.3.13.3 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Accès aux tribunaux. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Enquête, décision, appel / Droit fondamental, 
protection pénale / Constitution, effet direct. 

Sommaire: 

En vertu de la Constitution et de sa souveraineté, les 
citoyens ont le droit de déposer des plaintes contre 
les mesures et décisions prises par une instance 
d’enquête ou un enquêteur auprès du procureur et 
des tribunaux en vue de défendre leurs libertés et 
droits fondamentaux garantis par la Constitution. 

Résumé: 

La Cour a souligné que le Code de procédure pénale 
en vigueur donne la possibilité de former devant un 
tribunal un appel contre les mesures prises par un 
enquêteur uniquement dans les cas où l’enquête 
préliminaire menée dans le cadre d’une affaire ou 
d’une action pénale a pris fin ou lorsque sont prises 
ou prorogées des sanctions préventives telles que le 
placement en détention provisoire ou l’assignation à 
résidence. 

Dans tous les autres cas, le Code de procédure 
pénale prévoit la possibilité de former un appel contre 
les mesures et décisions prises par une instance 
d’enquête ou un enquêteur uniquement devant le 
procureur. 

Toutefois, une telle démarche est contraire à 
l’article 60 de la Constitution, qui garantit à toute 
personne la défense de ses libertés et droits par un 
tribunal compétent et impartial dans le délai fixé par 
la loi. Elle est également incompatible avec les 
instruments juridiques internationaux garantissant le 
droit à un recours effectif, tels que l’article 8 de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme, qui 
dispose que «[t]oute personne a droit à un recours 
effectif devant les juridictions nationales compétentes 
contre les actes violant les droits fondamentaux qui 
lui sont reconnus par la constitution ou par la loi». 

À cet égard, la Cour a ordonné à l’Assemblée 
nationale de modifier et compléter la législation 
régissant la procédure pénale, en y incorporant le 
droit de former un appel contre les mesures et 
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décisions prises par une instance d’enquête ou un 
enquêteur à la fois devant le procureur et les 
tribunaux, et en spécifiant dans ce dernier cas la 
procédure applicable aux demandes de protection 
judiciaire déposées par les citoyens. 

Tenant compte de l’applicabilité directe des 
dispositions de la Constitution, la Cour a également 
jugé recevables les appels judiciaires formés par des 
citoyens contre les mesures et décisions prises par 
une instance d’enquête ou un enquêteur avant que la 
législation pertinente ne soit modifiée. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-2001-B-004 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
04.04.2001 / e) D-113/2001 / f) / g) Vesnik Kanstytu-
cijnaga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 2/2001 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

1.6.7 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Influence sur les organes de l'État. 
3.25 Principes généraux  – Économie de marché. 
4.10.7.1 Institutions  – Finances publiques – Fiscalité 
– Principes. 
5.2.1.1 Droits fondamentaux  – Égalité – Champ 
d'application – Charges publiques. 
5.3.41 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droits en matière fiscale. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Entrepreneur, égalité de statut / Transport, taxi / 
Contribuable, différenciation / Concurrence, bonne 
foi. 

Sommaire: 

La garantie de l’égalité des droits en matière d’activités 
économiques inscrite dans la Constitution n’exclut pas 
la nécessité de tenir compte objectivement des 
différentes conditions d’exercice de ces activités. Une 
imposition différentielle ne doit pas limiter les 
possibilités de concurrence légitime entre parties 

opérant dans des conditions économiques et juridiques 
différentes, car cela pourrait porter atteinte aux libertés, 
droits et intérêts légitimes des citoyens qui sont les 
utilisateurs des services de transport par taxi. 

Résumé: 

Un groupe de propriétaires de parcs de taxis des 
régions de Brest, Vitebsk, Gomel et Mogilyov et de la 
ville de Minsk ont déposé une motion collective sur 
l’imposition des entrepreneurs dans le domaine de la 
prestation de services de transport à la population. La 
motion précisait qu’à l’heure actuelle, de nombreux 
particuliers exercent illégalement ce type d’activités 
au Bélarus. De plus, il y était souligné que certaines 
autorités publiques ne contrôlaient pas d’une façon 
aussi étroite qu’elles le devraient les personnes qui 
n’ont pas de permis d’exercer ce genre d’activité ou 
les personnes qui, tout en ayant un permis, 
dissimulent leurs revenus au fisc. De l’avis des 
requérants, en imposant ces catégories de contribua-
bles (individuels) à des taux 5 à 10 fois inférieurs que 
ceux qu’elles appliquaient aux personnes morales, 
les autorités locales contribuaient au moins-perçu 
d’impôts par l’État. 

Une analyse comparative des taux d’imposition des 
entrepreneurs individuels sur le revenu fixés par les 
régions et le Conseil municipal de Minsk fait 
apparaître des écarts importants suivant les régions: 
de 3 journées de salaire minimal par mois dans la 
région de Minsk, ce taux passe à 12 journées de 
salaire minimal dans la région de Brest. En plus 
d’être imposées sur le revenu et les bénéfices, les 
personnes morales, parcs de taxi inclus, doivent 
acquitter d’autres impôts (TVA, impôt foncier, taxe 
d’habitation, etc.). 

Selon l’argumentation des représentants des parcs 
de taxis, le taux fixe de l’impôt sur le revenu que 
doivent acquitter les entrepreneurs individuels qui 
assurent des services de transport n’est que 
d’environ 65 % de la pression fiscale imposée aux 
entreprises de transport par taxi pour chaque 
personne qu’elles emploient. 

D’un autre côté, il faut tenir compte du fait que les 
personnes morales – parcs de taxis et entrepreneurs 
individuels – qui assurent des services de transport 
exercent leur activité économique dans des 
conditions différentes. C’est ainsi qu’un chauffeur – 
entrepreneur individuel – exerce cette activité à ses 
propres risques, assure l’entretien de son véhicule et 
achète carburants et lubrifiants pour son propre 
compte, tandis que les chauffeurs de parcs de taxis 
peuvent compter sur des centres de maintenance et 
un personnel de gestion, et n’ont pas à assumer la 
responsabilité directe des propriétaires d’objets 
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dangereux. On relève d’autres différences dans leurs 
modes respectifs d’exercice de cette activité. 

De l’avis de la Cour, la garantie de l’égalité des droits 
en matière d’activités économiques inscrite à 
l’article 13 de la Constitution n’exclut pas la nécessité 
de tenir compte objectivement des différentes 
conditions d’exercice de ces activités. Cela étant, une 
imposition différentielle ne doit pas limiter les 
possibilités de concurrence légitime entre entrepre-
neurs opérant dans des conditions économiques et 
juridiques différentes, car cela pourrait porter atteinte 
aux libertés, droits et intérêts légitimes des citoyens qui 
sont les utilisateurs des services de transport par taxi. 

La Cour a jugé que le Conseil des ministres devrait 
analyser la validité économique des taux fixes 
d’imposition sur le revenu établis par les conseils 
régionaux et le Conseil municipal de Minsk et 
prélevés sur les entrepreneurs individuels qui 
assurent des services de transport conformément à la 
résolution n° 228 du Conseil des ministres en date d u 
27 avril 1995. Elle a également ordonné au gouver-
nement de recommander aux conseils susvisés de 
réviser ces taux en se fondant sur la comparabilité de 
la pression fiscale par employé d’une société de 
transport par taxi en vue de protéger la viabilité 
économique des différentes parties exerçant des 
activités dans ce domaine. 

Le fisc, les représentants du département d’État 
chargé de la délivrance des permis de conduire et de 
l’inspection des véhicules à moteur (GAI), la 
Commission d’enquêtes financières et les autres 
organes d’audit ont reçu l’ordre de renforcer le 
contrôle des activités dans le domaine des services 
de transport et de sanctionner comme il convient le 
non-respect de la législation régissant l’activité 
économique des entreprises privées et de la 
législation fiscale. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-2001-B-005 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
25.04.2001 / e) D-115/2001 / f) / g) Vesnik Kanstytu-
cijnaga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 2/2001 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

1.6.7 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Influence sur les organes de l'État. 
3.9 Principes généraux  – État de droit. 
5.3.13.13 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Délai raisonnable. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Infraction, douane, sanction / Dédouanement, 
effectivité / Confiscation, modalité, condition. 

Sommaire: 

La pratique judiciaire qui exclut la possibilité 
d’annulation ou de révision de décisions de 
classement d’affaires impliquant des infractions de 
caractère administratif aux règlements douaniers est 
incompatible avec les impératifs de la législation 
relative aux infractions aux règlements administratifs. 

Le fait de ne pas appliquer les dispositions pertinen-
tes du Code administratif en ce qui concerne le 
dédouanement approprié d’articles d’importation 
représente une véritable menace pour le système 
économique et financier du pays, sa sécurité 
économique, la santé publique, voire la vie de ses 
habitants (par exemple par le truchement de 
l’importation d’articles de mauvaise qualité), et 
empêche d’atteindre d’autres objectifs socialement 
importants d’un État régi par le principe de la légalité 
qui sont consacrés par la Constitution. 

L’un des principes d’un État régi par le principe de la 
légalité réside dans la protection des particuliers 
offerte par la loi, mais aussi dans l’impartialité, 
laquelle s’exprime par l’inéluctabilité de la responsa-
bilité au titre des infractions commises et par la 
proportionnalité entre la peine infligée et l’infraction 
commise. 

Résumé: 

La conformité à la Constitution de l’article 37 du Code 
administratif («le Code») a été examinée sur la base 
des articles 40, 116.1 et 125 de la Constitution, des 
articles 7 et 11 de la loi sur la Cour constitutionnelle 
et de l’article 35 de la loi sur le ministère public, sur la 
base de la motion constitutionnelle déposée par le 
Procureur général du Bélarus. 

Le Procureur général a noté que lorsque l’on contrôle 
la légalité de l’examen des affaires administratives 
par les tribunaux, on s’aperçoit souvent que les 
règles de la législation pertinente sont violées au 
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moment où les tribunaux rendent leurs décisions sur 
les infractions à la législation douanière relevant du 
droit administratif (c’est-à-dire les infractions 
douanières de type administratif, et non pénal). Les 
procureurs généraux sont souvent déboutés des 
appels qu’ils forment contre ces décisions. Il s’est 
instauré une pratique judiciaire excluant à tort la 
possibilité d’annuler ou de réviser des décisions de 
classement d’affaires impliquant des infractions de 
caractère administratif aux règlements douaniers, ce 
qui contrevient aux dispositions de l’article 37.3 du 
Code. 

La Cour a analysé diverses dispositions de la 
Constitution et du Code, une résolution du Plénum de 
la Cour suprême qui traite des questions visées, et un 
certain nombre d’affaires d’infractions douanières de 
droit administratif dont les tribunaux ont eu à 
connaître. La Cour a conclu que la pratique suivie par 
les juridictions en ce qui concerne l’examen de telles 
infractions est incompatible avec la Constitution et 
avec la loi car elle ne respecte pas les prescriptions 
de l’article 37.3 du Code. En vertu de cette disposi-
tion, s’il existe bien un délai pour engager les 
poursuites contre les auteurs d’infractions à la 
législation douanière, aucun délai de ce genre n’est 
fixé pour confisquer des articles qui sont les objets 
directs d’infractions douanières de droit administratif 
ou pour interdire l’accès de locaux spécialement 
conçus pour dissimuler des articles de façon à ne pas 
avoir à les dédouaner. Ces mesures doivent être 
prises quelle que soit la date à laquelle une infraction 
administrative a été commise ou révélée. La Cour a 
conclu que la non-application de l’article 37.3 du 
Code constituait une réelle menace pour le système 
économique et financier du pays, sa sécurité 
économique, la santé publique, voire la vie de ses 
habitants (par exemple par le truchement de 
l’importation d’articles de mauvaise qualité), et 
empêchait d’atteindre d’autres objectifs socialement 
importants d’un État régi par le principe de la légalité 
qui sont consacrés par la Constitution. 

D’un autre côté, la Cour a indiqué que la démarche 
législative prévoyant, sur des questions de fait, une 
responsabilité de durée indéterminée pour les 
infractions douanières de droit administratif n’était 
pas conforme aux principes généraux de la 
responsabilité juridique, en vertu de laquelle sont 
généralement fixés des délais au-delà desquels une 
personne ne peut plus être tenue pour responsable 
d’une infraction administrative. Aux fins de garantir 
les droits des citoyens, le législateur peut donc fixer 
un délai maximal pour régler la question en jeu. 

La Cour a conclu que l’article 37 du Code, pour autant 
qu’il permette de confisquer des articles qui sont les 
objets directs d’infractions douanières de droit 

administratif et d’interdire l’accès de locaux spéciale-
ment conçus pour dissimuler des articles de façon à 
ne pas avoir à les dédouaner, à l’expiration du délai 
fixé à l’article 37.1 et 37.2 du Code, était conforme à la 
Constitution et aux lois de la République du Bélarus. 

La Cour a considéré que l’application d’un délai 
général de trois ans pour la confiscation d’articles ou 
l’interdiction de l’accès de locaux était acceptable en 
attendant que le législateur règle la question de la 
fixation d’un délai pour introduire une instance en 
responsabilité administrative. 

La Cour a également fait observer que la pratique 
judiciaire actuelle concernant l’application de 
l’article 37.3 du Code était inconstitutionnelle et a 
ordonné à la Cour suprême d’uniformiser la pratique 
judiciaire. 

De plus, la Cour a ordonné à l’Assemblée nationale 
d’envisager d’instituer un délai dans lequel l’auteur 
d’une infraction douanière de droit administratif 
pourra se voir confisquer les articles qui sont les 
objets directs d’infractions douanières de droit 
administratif ou se voir interdire l’accès à des locaux 
spécialement conçus pour dissimuler des articles de 
façon à ne pas avoir à les dédouaner. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-2001-B-006 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
15.06.2001 / e) D-120/2001 / f) / g) Vesnik Kanstytu-
cijnaga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 2/2001 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

3.9 Principes généraux  – État de droit. 
4.4.2.1 Institutions  – Chef de l'État – Désignation – 
Qualifications requises. 
4.5.10 Institutions  – Organes législatifs – Partis 
politiques. 
4.9.7.3 Institutions  – Élections et instruments de 
démocratie directe – Opérations préliminaires – 
Enregistrement des partis et des candidats. 
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5.1.1.1.1 Droits fondamentaux  – Problématique 
générale – Bénéficiaires ou titulaires des droits – 
Nationaux – Nationaux domiciliés à l’étranger. 
5.2.1.4 Droits fondamentaux  – Égalité – Champ 
d'application – Élections. 
5.3.40.2 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droits électoraux – Droit d’être candidat. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Élection présidentielle, candidat, citoyenneté, 
résidence, obligations. 

Sommaire: 

Un ressortissant du Bélarus – le Président du Parti 
conservateur, lequel est officiellement enregistré, et 
dont la présidence d’un parti politique enregistré est la 
confirmation de sa participation à la vie politique – qui 
conserve la citoyenneté de la République du Bélarus, 
qui considère que le fait qu’il réside à l’étranger est le 
résultat de la situation politique, et qui n’est pas encore 
un résident permanent dans un autre État, mais à qui 
l’asile a été accordé, remplit les conditions légales 
pour se faire inscrire par un groupe d’initiative comme 
candidat aux élections présidentielles. 

Résumé: 

La Commission centrale de la République du Bélarus 
chargée des élections et de l’organisation des 
référendums à l’échelon national a demandé à la 
Cour de donner son avis sur le sens à donner au 
membre de phrase «citoyen du Bélarus qui a été un 
résident de la République du Bélarus», utilisé dans 
l’article 80 de la Constitution. 

La Cour a noté que, pour déterminer le lieu de 
résidence permanente, il faut tenir compte à la fois du 
lieu effectif où se trouve une personne pendant la 
période de temps considérée (sur le territoire du 
Bélarus ou celui d’un autre pays) et de la question de 
savoir si l’intéressé entend que le lieu indiqué soit 
considéré comme sa résidence permanente. Les buts 
poursuivis par la personne en question en quittant le 
Bélarus – qu’elle le quitte temporairement ou pour 
fixer sa résidence permanente dans un autre État – 
sont déterminants à cet égard. 

La Cour a souligné qu’en l’espèce, Z.S. Poznyak est 
resté citoyen du Bélarus. Il a considéré son départ 
comme temporaire, lié à la situation politique au 
Bélarus. Il n’avait pas envisagé de partir pour établir 
sa résidence permanente dans un autre État. Il était 
Président du Parti chrétien conservateur – BNF 
(Belaruski Narodny Front) – qui était officiellement 
enregistré par le ministère de la Justice (certificat 

n° 18). Cela confirmait sa participation à la vie 
politique du Bélarus. 

La Cour a conclu par ailleurs que la Commission 
centrale de la République du Bélarus chargée des 
élections et de l’organisation des référendums à 
l’échelon national avait eu les motifs juridiques 
nécessaires pour inscrire le groupe d’initiative de Z.S. 
Poznyak en vue des élections présidentielles. 

Par ailleurs, la Cour a noté que l’inscription du groupe 
d’initiative de Z.S. Poznyak en vue des élections 
présidentielles témoignait de la bonne volonté du 
Bélarus en tant qu’État démocratique régi par le 
principe de la légalité, des efforts qu’il déploie pour 
renforcer les bases de la souveraineté du peuple et 
de son désir d’organiser des élections libres et 
régulières et de régler les problèmes en s’appuyant 
sur les normes du droit international dont la finalité 
est de préserver et défendre les libertés et droits 
fondamentaux de la personne humaine et les libertés 
et droits fondamentaux des citoyens. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-2001-B-007 
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n° 3/2001 / h). 
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Sommaire: 

Il est licite de faire acquitter aux personnes ayant 
commis des infractions administratives et ayant été 
condamnées à une peine d’internement administratif 
le coût de leur internement et de la nourriture. 

Résumé: 

Un groupe de citoyens a formé un appel collectif au 
sujet de la réglementation juridique du régime de 
détention applicable aux personnes détenues ou 
arrêtées pour avoir commis des infractions 
administratives. 

L’appel soulevait la question de la conformité à la 
Constitution d’un certain nombre de dispositions de la 
Règle n° 206 relative aux Centres spéciaux de 
réception des détenus relevant du ministère de 
l’Intérieur, en date du 18 octobre 1999. En particulier, 
les appelants contestaient la légalité du recouvrement 
du coût de la nourriture et des frais de détention 
auprès des personnes ayant commis des infractions 
passibles d’une peine telle que l’internement 
administratif. 

La Cour a analysé un certain nombre de dispositions 
législatives ou réglementaires contraignantes 
régissant le statut des personnes placées en 
détention ou en état d’arrestation du chef d’une 
infraction administrative, et le régime qui leur est 
applicable, au regard des normes énoncées dans la 
Constitution et dans les instruments juridiques 
internationaux. Les actes ainsi analysés étaient 
notamment des décisions d’organes exécutifs et 
administratifs, des actes publiés par le ministère de 
l’Intérieur et des résolutions du gouvernement qui 
prévoient le recouvrement – qui n’est pas susceptible 
de contestation – des montants en question sur la 
base d’une estimation officielle de coûts afférents. En 
analysant la teneur des actes susvisés et leur 
application concrète, la Cour a également prêté 
attention à la démarche législative adoptée a l’égard 
de questions analogues en rapport avec le régime de 
détention applicable aux personnes ayant commis 
des infractions pénales. 

La Cour a conclu qu’il était licite de recouvrer le coût 
de la nourriture et de la détention auprès des 
personnes au sujet desquelles il avait été établi 
qu’elles avaient commis des infractions administrati-
ves et auxquelles avait été infligée une sanction 
administrative telle qu’une mesure d’internement 
administratif. En revanche, la Cour a souligné que la 
prescription selon laquelle les coûts de la nourriture 
et de la détention doivent être recouvrés tant auprès 
des personnes faisant l’objet d’une mesure 

d’internement administratif que des personnes 
arrêtées parce que présumées avoir commis des 
infractions passibles d’une peine d’internement 
administratif, prescription énoncée dans la Règle 
relative aux Centres spéciaux de réception des 
détenus, n’était pas conforme à la résolution 
gouvernementale, qui n’autorisait le prélèvement 
forcé des coûts de la nourriture et de la détention que 
dans le cas des personnes faisant l’objet d’une 
mesure d’internement administratif. 

La Cour a chargé le Conseil des ministres d’éliminer 
avant le 1er janvier 2002 les contradictions existantes 
entre les actes du ministère de l’Intérieur et ceux du 
gouvernement, et d’examiner la question du nouveau 
nom à donner aux établissements spéciaux (les 
centres spéciaux de réception des détenus) relevant 
du ministère de l’Intérieur pour qu’ils soient désignés 
d’une façon qui soit mieux en harmonie avec la 
culture juridique contemporaine et l’importance 
attachée à l’ordre public. 

La Cour a ordonné à l’Assemblée nationale de prendre 
des dispositions pour améliorer la législation régissant 
les questions liées à l’internement administratif et au 
régime applicable à la détention de personnes dans 
des centres spéciaux de réception des détenus 
relevant du ministère de l’Intérieur (personnes faisant 
l’objet d’une mesure d’isolement temporaire). D’un 
autre côté, de l’avis de la Cour, il n’était pas exclu, 
s’agissant de déterminer le statut juridique des 
personnes en question, d’appliquer les démarches 
inscrites à cette fin dans la législation régissant 
l’exécution des peines infligées en droit pénal. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 
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3.9 Principes généraux  – État de droit. 
5.1.1.4.3 Droits fondamentaux  – Problématique 
générale – Bénéficiaires ou titulaires des droits – 
Personnes physiques – Détenus. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Personne condamnée, récidiviste, dangereux / 
Infraction, pénale, qualification / Verdict, révision / 
Loi, pénale, effet rétroactif / Sanction, loi moins 
rigoureuse, principe. 

Sommaire: 

Les jugements rendus et exécutés avant le 1er janvier 
2001, prononcés contre des personnes condamnées 
considérées comme des récidivistes particulièrement 
dangereux, doivent pouvoir faire l’objet d’une révision 
judiciaire conformément à la législation pénale et à la 
législation régissant la procédure pénale révisée, ce 
non seulement dans les cas où les actions d’une 
personne coupable ont été qualifiées comme ayant 
été commises par un récidiviste particulièrement 
dangereux, mais aussi dans tous les autres cas, 
même si les infractions antérieurement commises par 
cette personne ne constituent pas, d’après le Code 
pénal en vigueur, des cas de récidive particulière-
ment dangereuse. 

Résumé: 

La Cour a confirmé la constitutionnalité de l’article 13 
de la loi relative à l’entrée en vigueur du Code pénal. 
En vertu de cet article, les personnes convaincues, 
avant l’entrée en vigueur du Code pénal de 1999, 
c’est-à-dire avant le 1er janvier 2001, d’être des 
récidivistes particulièrement dangereux au sens de 
l’article 24 du Code pénal de 1960 doivent être 
traitées comme si elles étaient des personnes s’étant 
rendues coupables de récidive dans des conditions 
particulièrement dangereuses. 

La Cour a conclu que la disposition contestée n’était 
pas contraire à la Constitution, car elle représentait 
une règle générale concernant la catégorie désignée 
d’auteurs d’infractions pénales. Toutefois, dans les 
cas où, en vertu du nouveau Code pénal, des 
infractions commises antérieurement constituaient 
des cas de récidive dans des conditions particulière-
ment dangereuses, il conviendrait d’appliquer le 
principe de l’effet rétroactif de la loi la moins 
rigoureuse. C’est cette règle, consacrée tant par la 
Constitution que par le Code pénal, qui a présidé à 
l’élaboration de l’article 16 de la loi du 18 juillet 2000. 
Cette disposition permet de réexaminer les affaires 
des récidivistes particulièrement dangereux 
également dans les cas où, en vertu du Code pénal 

en vigueur, ils peuvent ne pas être désignés comme 
des personnes ayant commis une deuxième 
infraction particulièrement dangereuse. 

La Cour a chargé la Cour suprême de faire appliquer 
de façon rigoureuse et uniforme par les tribunaux la 
Constitution, le Code pénal et la loi du 18 juillet 2000 
sur l’entrée en vigueur du Code pénal et a précisé 
que c’est la loi pénale la moins rigoureuse qui doit 
être appliquée de façon rétroactive non seulement 
dans les cas où les actions d’une personne 
condamnée peuvent être qualifiées comme étant 
celles commises par un récidiviste particulièrement 
dangereux, mais aussi dans tous les autres cas, 
même si les infractions antérieurement commises par 
cette personne ne constituent pas, d’après le Code 
pénal en vigueur, des cas de récidive particulière-
ment dangereuse. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 
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Sommaire: 

L’État prend toutes les mesures à sa disposition pour 
sauvegarder l’ordre national et international et pour 
défendre les droits, libertés et intérêts des citoyens 
contre toutes violations criminelles et, en particulier, 
contre les actes illicites commis par des fonctionnaires. 

Les professeurs d’établissements d’enseignement 
supérieur et secondaire spécialisés qui font passer 
des examens ou des tests accomplissent des actes 
ayant une importance juridique et, de ce fait, peuvent 
être considérés comme des fonctionnaires et tenus 
pénalement responsable s’ils acceptent de leurs 
étudiants une rémunération illicite en échange de 
bonnes notes au moment de l’évaluation des 
connaissances de ces derniers à l’occasion des 
examens ou tests qu’ils organisent dans le cadre de 
leur cours. 

La question de savoir s’il convient d’imposer la 
responsabilité pénale dans le cas des infractions de 
corruption commises par ces professeurs est à 
trancher en s’appuyant sur les faits de chaque cas 
d’espèce, compte tenu de la présence ou de 
l’absence d’autres éléments du corpus delicti ainsi 
que sur toutes les circonstances de l’affaire affectant 
l’estimation de la nature et du degré du danger qu’un 
acte donné représente pour la société et sur toutes 
les circonstances influant sur la réponse aux 
questions concernant la présence ou l’absence d’un 
acte mineur au sens de la législation pénale 
pertinente. 

Résumé: 

Le Conseil des ministres a présenté une motion 
constitutionnelle en se fondant sur la requête du 
ministère de l’Intérieur, en demandant à la Cour de 
contrôler la constitutionnalité de la disposition du 
Code pénal en vertu de laquelle les personnes, que 
l’ordre juridique établi habilite à accomplir des «actes 
ayant une importance juridique», sont également 
appelées fonctionnaires. La notion de «fonctionnai-
res» n’a pas d’interprétation spécifique dans la 
pratique et, partant, on ne sait pas bien si l’on doit 
considérer que les professeurs d’établissements 
d’enseignement supérieur et secondaire spécialisés 
qui font passer des examens ou des tests relèvent du 
cadre d’application de ce mot. 

La Cour a conclu que la disposition en question n’est 
pas contraire à la Constitution, dans la mesure où le 
législateur a compétence pour définir le cercle de 
personnes appartenant au groupe de personnes dont 
la responsabilité pénale peut être engagée s’ils 
commettent des infractions qualifiées d’actes de 

corruption. Le législateur a également compétence 
pour déterminer les peines dont ces infractions 
peuvent être passibles. Cette prérogative est limitée 
par l’obligation constitutionnelle de l’État de prendre 
toutes les mesures à sa disposition pour sauvegarder 
l’ordre national et international et par l’objectif 
consistant à défendre les droits, libertés et intérêts 
des citoyens contre toutes violations criminelles et, en 
particulier, contre les actes illicites commis par des 
fonctionnaires. 

De plus, s’appuyant sur la notion existante d’actes 
ayant une importance juridique et sur les actes 
normatifs du ministère de l’Éducation, la Cour a 
conclu que les professeurs d’établissements 
d’enseignement supérieur et secondaire spécialisés 
qui font passer des examens ou des tests accomplis-
sent des actes ayant une importance juridique et, de 
ce fait, peuvent être considérés comme susceptible 
de commettre un acte de corruption. 

La Cour a rappelé l’existence d’une jurisprudence 
contradictoire au sujet de la question de savoir si les 
personnes visées sont exposées à la corruption, en 
appelant l’attention de la Cour suprême sur la 
nécessité d’uniformiser le mode d’application de 
l’article 4.4.3 du Code pénal et d’assurer une 
correspondance parfaite entre la décision n° 4 du 
Plénum de la Cour suprême, en date du 4 juin 1993, 
et cette disposition. 

Les tribunaux ont le droit de soulever devant le 
parlement la question consistant à modifier ou 
compléter la législation déjà entrée en vigueur s’ils 
jugent nécessaire d’énoncer dans un texte législatif les 
éléments distinctifs des actes ayant une importance 
juridique ou d’exonérer de la responsabilité pénale les 
professeurs qui ont accepté des pots-de-vin, d’établir 
un corpus delicti différent pour cette catégorie de 
personnes (les professeurs) ou instituer une forme 
différente de responsabilité pénale applicable au cas 
des professeurs qui acceptent des pots-de-vin. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 
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Identification: BLR-2002-B-001 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
11.01.2002 / e) D-135/02 / f) / g) Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 1/2002 / h). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

1.6.7 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Influence sur les organes de l'État. 
5.1.1.4.3 Droits fondamentaux  – Problématique 
générale – Bénéficiaires ou titulaires des droits – 
Personnes physiques – Détenus. 
5.2 Droits fondamentaux  – Égalité. 
5.3.13 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Personne condamnée, droit d’amnistie / Condamna-
tion, révision / Amnistie, modalités juridiques. 

Sommaire: 

Les personnes dont les sentences pénales sont 
devenues définitives le jour où la loi d’amnistie entre 
en vigueur ont le droit de bénéficier de l’amnistie 
même dans les cas où ces verdicts sont susceptibles 
de révision dans le cadre de procédures de contrôle. 

Résumé: 

La Cour a examiné la question du droit d’amnistie des 
personnes condamnées dont les sentences pénales 
ont été ultérieurement révisées dans le cadre de 
procédures de contrôle. Elle a noté que l’application 
des dispositions d’amnistie ne doit pas être axée sur 
la révision desdites sentences dans le cadre de 
procédures de contrôle. 

Il n’est pas nécessaire d’adopter des mesures 
d’amnistie supplémentaires dans ces cas, car le jour 
où la loi d’amnistie est entrée en vigueur, les 
sentences étaient devenues définitives. 

D’un autre côté, la Cour a considéré que l’égalité de 
droit des personnes condamnées en matière 
d’amnistie serait pleinement assurée si le législateur 
admettait au bénéfice des lois d’amnistie les 
personnes qui avaient commis des infractions avant 
l’entrée en vigueur des lois visées, mais dont la 
sentence n’était pas devenue définitive le jour où les 
lois d’amnistie étaient entrées en vigueur. 

À cet égard, la Cour a ordonné à l’Assemblée 
nationale de tenir compte de son point de vue 
lorsqu’elle adopterait de nouvelles lois d’amnistie. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 
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Mots-clés de l’index alphabétique: 

Réfugié, statut refusé / Impôt, réduction. 

Sommaire: 

Les ressortissants étrangers et les apatrides dont la 
demande de reconnaissance en tant que réfugiés n’a 
pas été acceptée aux fins d’enregistrement ou qui se 
sont vu refuser le statut de réfugié se trouvent dans 
l’impossibilité pratique d’exercer leur droit à la 
protection judiciaire, car le taux effectif des frais 
d’appel représente une charge excessive pour la 
majorité des personnes qui se pourvoient en appel 
devant un tribunal. 

Les personnes qui forment un appel devant les 
tribunaux contre le refus d’enregistrer leur demande de 
statut de réfugié doivent être autorisées à acquitter un 
montant réduit ou bénéficier de facilités de paiement. 
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Résumé: 

La Cour a examiné la question du versement d’une 
redevance («taxe d’État») par des personnes qui se 
pourvoient en appel contre un refus d’enregistrer leur 
demande de statut de réfugié ou un refus (une fois 
leur demande enregistrée) d’octroi du statut de 
réfugié, au regard des dispositions pertinentes de la 
Constitution, de la Convention relative au statut des 
réfugiés de 1951, de la loi sur les réfugiés et de la loi 
sur la taxe d’État. Elle a ordonné au Conseil des 
ministres d’examiner la question de la réduction ou 
de la dispense d’acquittement de la redevance pour 
les personnes qui se pourvoient en appel contre un 
refus d’enregistrer leur demande de statut de réfugié. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

Identification: BLR-2002-B-003 
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Mots-clés du thésaurus systématique: 
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décisions – Fixation des effets par la juridiction. 
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Mots-clés de l’index alphabétique: 

Bien, privé, public / Local, loyer, fixation du prix / 
Contrat de bail. 

Sommaire: 

Un bail a pour objet de négocier le paiement de la 
cession d’un bien utilisé, non le paiement afférent à la 
prestation de services. 

Sont contraires à la Constitution, au Code civil et aux 
autres textes législatifs qui garantissent l’égalité de 
protection et de conditions de développement de 
toutes les formes de propriété, les dispositions de 
l’Instruction litigieuse énonçant la procédure de calcul 
des taux de loyer pour la location d’immeubles non 
résidentiels (locaux) par des bailleurs privés, qui sont 

différentes des dispositions applicables aux bailleurs 
de biens publics et, de ce fait, créent des conditions 
inégales pour le développement des formes publique 
et privée de propriété. 

Résumé: 

La Chambre des Représentants de l’Assemblée 
nationale a présenté une motion constitutionnelle au 
sujet de la conformité à la Constitution de l’Instruction 
relative à la procédure de fixation des taux des loyers 
par des personnes morales privées qui cèdent à bail 
des locaux à usage non résidentiel («l’Instruction»). 

La Chambre des Représentants a indiqué dans la 
motion que l’Instruction avait institué une inégalité de 
droits pour les entités privées exerçant des activités 
économiques par rapport aux entités économiques 
publiques, ce qui ne permettait pas aux premières de 
se développer dans des conditions d’égalité. 

L’Instruction avait été approuvée par la résolution 
n° 96 du 29 mai 2001 du ministère des Finances, qui  
avait indiqué que cette Instruction avait été adoptée 
sur la base de la législation applicable à la fixation 
des prix. En vertu de l’article 14 de la loi sur la fixation 
des prix, les entrepreneurs peuvent encourir des 
sanctions pécuniaires s’ils ne respectent pas les 
barèmes de prix fixés par les organes de l’État 
compétents pour des articles assujettis à la 
réglementation des prix, que les prix pratiqués soient 
excessifs ou inférieurs aux barèmes, ou s’ils ne 
respectent pas la procédure de fixation des prix par 
les personnes morales et leurs responsables. Les 
présidents et autres cadres supérieurs de ces entités 
économiques peuvent également encourir des 
sanctions. La Cour a conclu que la fixation des taux 
des loyers dans le domaine civil ne relève pas des 
types de relations qui sont réglementées par la 
législation sur la fixation des prix. Le ministère des 
Finances a fait valoir que sa démarche (opposée) en 
matière de fixation des taux de loyer s’appuyait sur le 
fait que les recettes provenant de la location 
d’immeubles (locaux) à usage non résidentiel en 
étaient venues à figurer dans les comptes des 
sociétés en tant que réalisation d’un produit (travaux, 
services). La Cour a jugé ces arguments mal fondés. 
Elle a fait observer que le fait que les sociétés 
classaient sous une rubrique différente les recettes 
provenant de la location de biens n’avait pas modifié 
la substance économique des rapports locatifs. 

De plus, l’application de la législation régissant la 
fixation des prix au moment de fixer les taux des 
loyers entraînait en outre pour les bailleurs privés 
l’obligation d’appliquer des coefficients supplémentai-
res dans leur calcul et de mettre en œuvre une 
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méthode différente de budgétisation des impôts et 
redevances et des autres paiements. 

La Cour a conclu que l’Instruction visée était 
incompatible avec la Constitution, le Code civil et les 
autres actes législatifs de la République du Bélarus, 
et l’a déclarée nulle et non avenue à compter du jour 
où l’arrêt a été rendu, c’est-à-dire à compter du 
7 février 2002. 

Langues: 

Russe, anglais (traduction assurée par la Cour). 

 

Identification: BLR-2002-B-004 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
27.09.2002 / e) J-146/02 / f) / g) / Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 4/2002 / h) CODICES (russe, anglais). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

1.6.7 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Influence sur les organes de l'État. 
3.20 Principes généraux  – Raisonnabilité. 
5.3.6 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Liberté de mouvement. 
5.3.10 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Liberté du domicile et de l'établissement. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Citoyen, voyageant à l’étranger, droit, limitations / 
Passeport, note, obligatoire / Redevance, passeport, 
autorisation de quitter le pays. 

Sommaire: 

Le droit des ressortissants de circuler librement, de 
quitter leur pays et d’y revenir sans entrave est garanti 
par l’article 30 de la Constitution et l’article 3 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques. En 
d’autres termes, chaque ressortissant est un titulaire 
inconditionnel de ce droit constitutionnel. De plus, il 
n’est possible d’apporter des restrictions au départ 
temporaire de certains ressortissants pour l’étranger 
que de façon strictement conforme aux dispositions de 
la Constitution et compatible avec les buts et principes 
d’un État démocratique régi par la prééminence          

du droit; ces restrictions doivent également              
être proportionnées aux valeurs garanties par la 
Constitution, en vertu desquelles les valeurs suprêmes 
de la société et de l’État sont l’individu, ses droits et 
libertés, et les garanties de leur réalisation (article 2 de 
la Constitution). 

Résumé: 

Engagée par la Cour constitutionnelle sur la base 
d’une motion constitutionnelle déposée par la 
Chambre des Représentants de l’Assemblée 
nationale, l’affaire concernait la vérification de la 
constitutionnalité de l’article 6.2 de la loi sur les 
procédures régissant les déplacements des citoyens 
biélorusses en provenance et à destination de la 
République du Bélarus («la loi») et d’autres textes 
contraignants, s’agissant en particulier de la règle 
selon laquelle une autorisation d’une durée de validité 
de cinq ans doit être insérée dans le passeport des 
citoyens biélorusses quittant temporairement leur 
pays. 

Ayant analysé les dispositions pertinentes de la 
Constitution, de la loi et des instruments juridiques 
internationaux, la Cour a conclu que la question du 
recouvrement par l’État d’une redevance au titre de 
l’examen de demandes d’autorisation de quitter le 
Bélarus, qui était l’objet de la proposition de la 
Chambre des Représentants, relevait de la compé-
tence des organes habilités, c’est-à-dire l’Assemblée 
nationale et le gouvernement, qui avaient compé-
tence pour régler de façon équitable les questions 
liées au recouvrement de redevances au nom de 
l’État, au montant desdites redevances, au mode de 
recouvrement et aux conditions de leur acquittement. 

La Cour a conclu que les dispositions en question, 
qui prévoyaient l’insertion d’une autorisation dans le 
passeport d’un ressortissant biélorusse quittant 
temporairement le pays, n’étaient pas tout à fait 
compatibles avec la Constitution, car l’insertion d’une 
telle autorisation était obligatoire pour tous les 
citoyens biélorusses souhaitant quitter le pays 
temporairement. Cela portait atteinte aux droits de la 
majorité absolue des ressortissants, dont le droit au 
départ ne faisait l’objet d’aucune limitation. 

La Cour a estimé que la démarche la plus raisonna-
ble permettant aux ressortissants bélarussiens de 
mieux exercer le droit, consacré par l’article 30 de la 
Constitution, de circuler librement et de choisir leur 
lieu de résidence au Bélarus serait de mettre en 
place une procédure selon laquelle un passeport civil 
satisfaisant aux normes internationales pertinentes 
pourrait être utilisé pour se rendre à l’étranger sans 
qu’une autorisation doive y être insérée. Aussi la 
Cour a-t-elle chargé le Conseil des ministres de 
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prendre les mesures appropriées pour régler les 
problèmes susvisés. 

La Cour a ordonné à l’Assemblée nationale de se 
pencher sur la question de l’amélioration des 
dispositions de la loi. Elle a également souligné qu’il 
importait de réviser et d’expliciter la liste des 
limitations au départ temporaire de ressortissants 
biélorusses. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour). 

 

Identification: BLR-2002-B-005 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
09.10.2002 / e) D-147/2002 / f) / g) / Vesnik 
Kanstytucijnaga Suda Respubliki Belarus (Recueil 
officiel), n° 4/2002 / h) CODICES (russe, anglais). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

4.8.7.1 Institutions  – Fédéralisme, régionalisme et 
autonomie locale – Aspects budgétaires et financiers 
– Financement. 
4.8.8 Institutions  – Fédéralisme, régionalisme et 
autonomie locale – Répartition des compétences. 
4.10.1 Institutions  – Finances publiques – Principes. 
4.10.7 Institutions  – Finances publiques – Fiscalité. 
5.3.41 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droits en matière fiscale. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Conseil local, fiscalité, compétence exclusive / 
Frontière, franchissement, taxation / Taxe, locale, 
imposition, franchissement de la frontière. 

Sommaire: 

En vertu de la Constitution, la fixation du montant des 
taxes et redevances locales conformément à la loi 
relève de la compétence exclusive des conseils 
locaux. 

Les taxes et redevances correspondent à des 
obligations financières dont le montant est recouvré 
auprès des particuliers en échange d’un service 

fourni par un organisme public exerçant ses pouvoirs 
dans l’intérêt général. 

Résumé: 

L’affaire a été soumise à la Cour constitutionnelle sur 
la base d’une motion constitutionnelle déposée par 
des citoyens du Bélarus au sujet de la constitutionna-
lité des décisions des conseils de la ville de Brest, de 
la région de Brest et de la région de Kamenets 
(administrations locales), dans la mesure où elles 
faisaient obligation aux particuliers d’acquitter une 
redevance auprès des autorités locales lorsqu’ils 
franchissaient la frontière de la République du 
Bélarus aux points de contrôle du Pont de Varsovie, 
de Brest-Central, de Peschatka, de Domachevo-
Slovatychi et de Tomashovka. 

Après avoir analysé les dispositions pertinentes de la 
Constitution, de la loi sur le budget de 2002 et d’autres 
actes juridiques applicables, la Cour a souligné qu’en 
vertu de l’article 121 de la Constitution, la fixation du 
montant des taxes et redevances locales conformé-
ment à la loi relève de la compétence exclusive des 
conseils locaux. 

Les taxes et redevances locales à lever en 2002 par 
les conseils régionaux, le Conseil municipal de Minsk 
et les conseils locaux dans les unités administratives 
et territoriales pertinentes, sont énumérées à 
l’article 10 de la loi sur le budget de 2002. Parmi ces 
taxes et redevances figurent les droits que les 
particuliers doivent acquitter lorsqu’ils franchissent la 
frontière de la République du Bélarus aux points de 
contrôle susmentionnés. 

La Cour a conclu que les décisions des conseils 
locaux susvisés en ce qui concerne le recouvrement 
des redevances locales contestées étaient conformes 
à la Constitution et à la loi. 

En revanche, la Cour a appelé l’attention du Conseil 
régional de Brest sur l’inconstitutionnalité de la 
délégation de sa compétence exclusive au comité 
exécutif et au présidium du Conseil et a ordonné à ce 
dernier de modifier sa pratique s’agissant de 
l’adoption de nouvelles dispositions sur les redevan-
ces locales et des modifications aux dites dispositions 
une fois celles-ci adoptées par le comité exécutif et le 
présidium des conseils locaux. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour). 
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Identification: BLR-2002-B-006 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
09.10.2002 / e) D-148/02 / f) / g) / Vesnik Kanstytu-
cijnaga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 4/2002 / h) CODICES (russe, anglais). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

1.6.6 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Exécution. 
1.6.7 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Influence sur les organes de l'État. 
4.5.2 Institutions  – Organes législatifs – Compétences. 
4.8.7.2 Institutions  – Fédéralisme, régionalisme et 
autonomie locale – Aspects budgétaires et financiers 
– Mécanismes de distribution des ressources 
financières de l'État. 
4.8.7.3 Institutions  – Fédéralisme, régionalisme et 
autonomie locale – Aspects budgétaires et financiers 
– Budget. 
4.10.7 Institutions  – Finances publiques – Fiscalité. 
5.2.1.1 Droits fondamentaux  – Égalité – Champ 
d'application – Charges publiques. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Bien immobilier, propriétaire, taxation / Impôt, local, 
détermination du montant. 

Sommaire: 

Les appartements des immeubles appartenant à des 
particuliers sont exonérés de l’impôt sur la propriété 
en vertu de l’article 4 de la loi sur l’impôt sur la 
propriété (privilège fiscal). Dans le cas d’un particulier 
possédant au moins deux appartements, 
l’exonération s’applique à un seul appartement, 
l’intéressé pouvant choisir l’appartement auquel elle 
s’applique. 

En vertu de la Constitution, l’institution d’impôts et de 
redevances au niveau national relève de la compé-
tence du parlement et celui-ci est habilité à réglemen-
ter par la loi les questions les plus importantes se 
posant dans ce domaine; s’il n’en était pas ainsi, 
l’obligation en matière d’impôt et les modalités de son 
acquittement, concernant le sujet, l’objet, le taux 
d’imposition et certaines autres questions telles que 
les privilèges fiscaux ne seraient pas clairement 
définies. 

L’institution par le parlement, dans les limites de ses 
attributions, d’un privilège fiscal sous la forme d’une 
exonération de l’impôt sur la propriété applicable à 
l’un des appartements que possède un particulier 
dans un immeuble d’appartements est conforme à la 
Constitution. 

Résumé: 

La Cour constitutionnelle a été saisie de l’affaire par 
des citoyens qui ont déposé une motion constitution-
nelle. 

S’appuyant sur les articles 40, 116.1 et 122.4 de la 
Constitution, la Cour a examiné les questions 
soulevées dans des recours collectifs et individuels 
formés par des particuliers au sujet du calcul de 
l’impôt sur la propriété, en particulier les inégalités 
existant entre les propriétaires d’habitations privées 
et les propriétaires d’appartements dans des 
immeubles d’appartements, ainsi qu’entre les 
propriétaires d’habitations dans la ville de Minsk et 
ceux qui en possèdent dans les autres villes et 
régions. Les premiers acquittent un impôt sur la 
propriété calculé selon un barème dégressif approuvé 
au paragraphe 23 de la décision n° 219 du Conseil 
municipal de Minsk, en date du 11 janvier 2002, sur 
le budget de la ville de Minsk de 2002, tandis que les 
autres paient un impôt fixé à 0,1% du coût des 
immeubles établi sur la base de la valeur estimée du 
logement et du terrain privés.  

La Cour a souligné qu’en vertu des articles 97 et 98 
de la Constitution, la fixation du taux des impôts et 
redevances relève de la compétence du parlement. 
Celui-ci est habilité à réglementer par la loi non 
seulement des questions importantes telles que le 
sujet, l’objet et le taux d’imposition – à défaut, 
l’obligation en matière d’impôt et les modalités de son 
acquittement ne seraient pas clairement définies –, 
mais également certaines autres questions, comme 
celle du privilège fiscal prévu à l’article 4 de la loi sur 
l’impôt sur la propriété en tant qu’exonération 
d’imposition de l’un des appartements que des 
particuliers possèdent dans des immeubles 
d’appartements. 

La décision du Conseil municipal de Minsk a été 
jugée conforme à la Constitution et à la loi sur le 
budget de 2002 dans la mesure où elle précisait le 
taux de l’impôt sur la propriété. En revanche, la Cour 
a ordonné au parlement, en vue de mieux assurer la 
défense des droits constitutionnels des citoyens, 
d’éliminer les inégalités entre les personnes 
assujetties à l’impôt sur la propriété selon les villes et 
les régions, de faire adopter par les conseils locaux 
des décisions optimales en matière de fixation des 
taux d’imposition en question et de préciser dans la 
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loi sur le budget ordinaire annuelle les plafonds 
d’augmentation des taux de l’impôt sur la propriété à 
faire appliquer par les conseils locaux.  

La Cour constitutionnelle a chargé le gouvernement 
d’analyser la méthode d’estimation des immeubles 
appartenant à des particuliers en vue de trouver le 
moyen de la réviser de façon à mieux assurer la 
défense des droits constitutionnels et intérêts 
légitimes des citoyens; d’examiner la question de 
savoir si l’estimation à des fins fiscales des immeu-
bles appartenant à des particuliers pourrait être liée à 
des estimations similaires réalisées aux fins 
d’enregistrement de biens immobiliers dans le 
système d’enregistrement des titres fonciers; et de 
systématiser les textes législatifs contraignants sur la 
base desquels sont estimés les immeubles apparte-
nant à des particuliers. 

Renseignements complémentaires: 

Dans sa décision antérieure du 11 juin 2001 sur le 
paiement des droits de succession, la Cour avait 
déclaré que les requêtes déposées par des particuliers 
contre des surestimations mal fondées de la valeur 
d’immeubles et de constructions établies par des 
experts indiquaient qu’il importait de revoir la technique 
actuellement mise en œuvre pour estimer la valeur des 
immeubles et constructions, en vue de réaliser un 
équilibre optimal entre les intérêts de l’État et ceux des 
particuliers qui venaient d’hériter d’un bien. La Cour a 
donné pour instruction aux instances compétentes 
d’analyser la méthode d’estimation des immeubles et 
constructions appartenant à des particuliers en vue de 
trouver le moyen de la réviser de façon à mieux 
assurer la défense des droits constitutionnels et 
intérêts légitimes des particuliers qui héritent d’un bien. 
Elle a ensuite adressé une lettre au Conseil des 
ministres le 14 septembre 2001 concernant 
l’assurance obligatoire des constructions appartenant 
à des particuliers, en renvoyant à sa décision susvisée 
et en précisant que cette instruction visait à inclure la 
détermination du montant de la valeur assurée des 
constructions pour lesquelles l’assurance est 
obligatoire.  

Les requêtes et les recours examinés dans la 
présente affaire ont indiqué que les propositions 
formulées par la Cour dans sa décision du 11 juin 
2001 restaient applicables. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour). 

 

Identification: BLR-2002-B-007 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
05.11.2002 / e) D-149/02 / f) / g) / Vesnik Kanstytu-
cijnaga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 4/2002 / h) CODICES (russe, anglais). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

1.6.7 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Influence sur les organes de l'État. 
4.6.3.2 Institutions  – Organes exécutifs – Exécution 
des lois – Compétence normative déléguée. 
4.8.8 Institutions  – Fédéralisme, régionalisme et 
autonomie locale – Répartition des compétences. 
5.2 Droits fondamentaux  – Égalité. 
5.3.41 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droits en matière fiscale. 
5.4.6 Droits fondamentaux  – Droits économiques, 
sociaux et culturels – Liberté du commerce et de 
l'industrie. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Conseil local, excès de pouvoir / Entrepreneur, 
égalité de statut / Impôt, local, taux / Marché, espace 
commercial, taille, minimale. 

Sommaire: 

La taille minimale d’un étal dans un marché est 
réglementée de façon que l’on puisse assurer la 
défense des droits et intérêts légitimes des citoyens 
et, en particulier, le droit égal de tous d’exercer des 
activités économiques et autres, à moins que lesdites 
activités ne soient interdites par la loi (article 13.2 de 
la Constitution). 

Résumé: 

La Cour constitutionnelle a été saisie de l’affaire par 
des entrepreneurs individuels qui ont déposé une 
motion constitutionnelle concernant le paiement par 
eux d’une taxe locale. 

La Cour a examiné la constitutionalité de la décision 
n° 153 du Conseil régional de Gomel, en date du 
28 mars 2002, sur la fixation de l’impôt local auquel 
sont assujettis les entrepreneurs individuels et 
d’autres particuliers exerçant des activités dans le 
secteur des biens et des services dans les limites des 
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taux des impôts locaux de base figurant sur la liste 
des branches d’activités au titre desquelles les 
entrepreneurs individuels et d’autres individus sont 
assujettis à l’impôt local, ainsi que des taux des 
impôts locaux de base approuvés par le décret n° 12  
du Président du Bélarus, en date du 17 mai 2001. 
Cette décision a institué des coefficients croissants 
pour les impôts locaux auxquels sont assujettis les 
entrepreneurs individuels qui ne font pas appel à de 
la main-d’œuvre salariée et qui vendent leurs 
marchandises sur des marchés (en dehors du réseau 
des espaces commerciaux fixes), dans des étals dont 
les dimensions étaient supérieures aux dimensions 
normales d’un étal fixées par le propriétaire du 
marché. 

De l’avis de la Cour, le conseil régional n’avait pas 
outrepassé ses pouvoirs dans la mesure où il avait 
autorisé l’application de coefficients croissants pour 
les impôts locaux auxquels étaient assujettis les 
entrepreneurs individuels qui ne faisaient pas appel à 
de la main-d’œuvre salariée et qui vendaient leurs 
marchandises sur des marchés. 

En revanche, les dimensions d’un étal normal sont 
fixées par le propriétaire du marché et le taux 
d’impôt local applicable aux étals est ensuite précisé 
par le bailleur conformément à la législation 
pertinente; ces espaces commerciaux correspon-
dent à des lieux de vente et le taux d’impôt local à 
acquitter est fonction de leur nombre et de leurs 
dimensions. En conséquence, la Cour a ordonné au 
gouvernement, afin de mieux assurer la défense des 
droits et intérêts légitimes des entrepreneurs 
individuels, de déterminer au niveau normatif (au 
lieu de laisser le champ libre aux propriétaires de 
chaque marché) les dimensions minimales de ces 
espaces commerciaux. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour). 

 

Identification: BLR-2002-B-008 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
06.11.2002 / e) D-150/02 / f) / g) / Vesnik Kanstytu-
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n° 4/2002 / h) CODICES (russe, anglais). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

3.16 Principes généraux  – Proportionnalité. 
3.22 Principes généraux  – Interdiction de l'arbitraire. 
3.25 Principes généraux  – Économie de marché. 
4.5.2.4 Institutions  – Organes législatifs – 
Compétences – Incompétence négative. 
5.1.3 Droits fondamentaux  – Problématique 
générale – Limites et restrictions. 
5.2 Droits fondamentaux  – Égalité. 
5.4.7 Droits fondamentaux  – Droits économiques, 
sociaux et culturels – Protection des consommateurs. 
5.4.8 Droits fondamentaux  – Droits économiques, 
sociaux et culturels – Liberté contractuelle. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Contrat, parties, égalité de statut / Banque, 
modification unilatérale des clauses du contrat / 
Déposant, protection / Banque, garantie, de l’État. 

Sommaire: 

Seule la loi peut spécifier si (et dans quels cas) les 
banques peuvent unilatéralement abaisser les taux 
d’intérêts, ce afin d’éviter toute introduction arbitraire, 
en l’absence de tout pré requis objectif, de conditions 
moins favorables dans le contrat du titulaire d’un 
compte d’épargne individuel. 

Résumé: 

La Cour constitutionnelle a été saisie de l’affaire par 
des citoyens qui ont déposé une motion constitution-
nelle. 

En constatant l’existence de motifs légitimes de 
modification unilatérale des conditions applicables 
aux comptes d’épargne en ce qui concerne le 
versement des intérêts aux titulaires de ces comptes, 
la Cour a souligné que l’article 13 de la Constitution 
signifie que le principe de la liberté contractuelle est 
reconnu comme l’une des libertés de l’individu et du 
citoyen que l’État garantit et que le Code civil 
proclame comme étant les principes fondamentaux 
sur lequel il prend appui. D’un autre côté, la liberté 
contractuelle n’est pas absolue en ce qu’elle ne doit 
pas amener à refuser ou limiter l’exercice de libertés 
et droits universellement reconnus (article 23.1 de la 
Constitution). 

La liberté contractuelle peut, entre autres moyens, 
être limitée par l’institution des marchés publics, qui 
ôtent à une entité à but lucratif le droit de ne pas 
exécuter un contrat, sauf dans les cas prévus par la 
loi, et l’institution du contrat type, dont les conditions 
ne peuvent être acceptées qu’en prenant en charge 
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l’ensemble du contrat proposé. Les conditions des 
comptes d’épargne ouverts auprès de banques 
correspondent à ce type de contrat. Il s’ensuit que les 
titulaires de comptes individuels, en tant que parties à 
des contrats de ce type, sont privés de la possibilité 
d’influencer les conditions du contrat, ce qui constitue 
une limitation apportée à la liberté contractuelle et, en 
tant que telle, requiert l’application du principe de 
proportionnalité. En tant que parties économiquement 
faibles dans ces relations juridiques, les particuliers 
ont besoin d’une protection spéciale de leurs droits; il 
en découle que la liberté contractuelle de l’autre 
partie, c’est-à-dire les banques, doit être limitée 
comme il convient par la loi. De l’avis de la Cour, une 
telle démarche favorise la réalisation intégrale du 
principe d’égalité des participants aux relations de 
droit civil telles que les définit le droit civil applicable. 
La possibilité de refuser de conclure le contrat requis 
pour ouvrir un compte d’épargne, qui semblerait 
impliquer une reconnaissance de la liberté contrac-
tuelle, peut ne pas être jugée suffisante pour que les 
particuliers puissent jouir en pratique de cette liberté 
contractuelle. 

Au moment de réglementer les relations entre les 
banques et les titulaires de comptes individuels, le 
législateur doit respecter les articles 2, 13 et 44 de la 
Constitution, en vertu desquels l’individu, ses droits et 
libertés, ainsi que les garanties de leur exercice, 
constituent le but et la valeur suprêmes de la société 
et de l’État, lesquels «encouragent les citoyens à 
épargner et protègent leur épargne, et garantissent 
les conditions de rémunération des dépôts» 
(article 44.4 de la Constitution) et réglementent les 
activités économiques à des fins sociales (article 13.5 
de la Constitution). 

Cela étant, la liberté contractuelle reconnue par la 
Constitution interdit au législateur de limiter son 
action par une reconnaissance formelle de l’égalité 
juridique des parties. Il doit plutôt accorder certains 
privilèges à la partie économiquement la plus faible, 
qui en est tributaire, afin de prévenir toute concur-
rence déloyale dans le secteur bancaire et de faire 
respecter dans la pratique le principe de l’égalité 
dans l’exercice des activités entrepreneuriales et 
autres activités économiques licites. 

Aux termes de l’article 29.2 de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme, «(d)ans l’exercice 
de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, 
chacun n’est soumis qu’aux limitations établies par la 
loi exclusivement en vue d’assurer la reconnaissance 
et le respect des droits et libertés d’autrui et afin de 
satisfaire aux justes exigences de la morale, de 
l’ordre public et du bien-être général dans une société 
démocratique». 

En vertu de l’article 23 de la Constitution, les cas où il 
est nécessaire d’apporter des limitations aux libertés 
et droits individuels sont fixés par la loi, et ces 
limitations doivent être proportionnées aux buts 
spécifiés dans la norme constitutionnelle pertinente. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour). 

 

Identification: BLR-2002-B-009 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
12.11.2002 / e) D-151/02 / f) / g) / Vesnik Kanstytu-
cijnaga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 4/2002 / h) CODICES (russe, anglais). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

1.6.7 Justice constitutionnelle  – Effets des 
décisions – Influence sur les organes de l'État. 
4.5.2 Institutions  – Organes législatifs – Compéten-
ces. 
4.7.7 Institutions  – Organes juridictionnels – 
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4.10.7 Institutions  – Finances publiques – Fiscalité. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Entrepreneur, activités illicites / Revenu, définition / 
Infraction, éléments / Code pénal. 

Sommaire: 

La notion de «revenu» aux fins de la qualification des 
infractions au regard du droit processuel applicable 
aux activités économiques est définie directement 
dans le Code pénal ou l’interprétation de cette notion 
est précisée par l’organe législatif, ce qui ne peut que 
favoriser le développement d’une pratique judiciaire 
uniforme fondée sur la loi. 

Résumé: 

La Cour a été saisie pour préciser la définition de la 
notion de «revenu» aux fins de la qualification des 
activités entrepreneuriales illicites en droit pénal. 
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La Cour a souligné qu’en vertu de l’article 233.1 du 
Code pénal, les activités entrepreneuriales illicites 
sont considérées comme des infractions si elle 
produisent un revenu élevé. L’article 233.2 du Code 
pénal prévoit une responsabilité renforcée en cas 
d’activités entrepreneuriales illicites produisant un 
revenu élevé. La note explicative concernant le 
chapitre 25 du Code pénal indique ce qui constitue un 
revenu élevé et un revenu très élevé. Toutefois, on 
n’y trouve aucune définition de la notion même de 
revenu, de ce qui constitue un revenu ou de la 
méthode permettant de le calculer aux fins du droit 
pénal.  

La notion de revenu est présentée dans d’autres 
actes législatifs – la loi relative à l’impôt sur le revenu 
des personnes physiques, la loi relative aux mesures 
visant à prévenir la légalisation des gains frauduleux, 
le décret n° 43 du Président de la République du 
Bélarus en date du 23 décembre 1999 sur 
l’imposition du revenu dans certaines branches 
d’activité, etc. Une analyse de la teneur de ces textes 
contraignants montre que la définition de la notion de 
revenu varie en fonction des fins qu’elle sert. 

Aux fins de la qualification des activités entrepreneu-
riales illicites comme activités criminelles, la notion 
de revenu a été précisée par la décision n° 6 du 
Plénum de la Cour suprême en date du 28 juin 2001 
sur la pratique judiciaire dans les cas d’activités 
entrepreneuriales illicites. Le paragraphe 6 de ladite 
décision indiquait que «le revenu tiré d’activités 
entrepreneuriales illicites s’entend de l’intégralité du 
montant du produit en espèces et en nature 
diminuée des dépenses occasionnées par 
l’encaissement de ce produit. Une valeur monétaire 
doit être assignée au revenu en espèces». 

La Cour constitutionnelle a souligné dans la présente 
décision qu’en interprétant ce qu’il fallait entendre par 
revenu tiré d’activités entrepreneuriales illicites, le 
Plénum de la Cour suprême avait bel et bien défini la 
notion de revenu en regard duquel des activités 
produisant un revenu élevé ou très élevé doivent être 
considérées comme constituant une infraction. Ce 
faisant, le Plénum de la Cour suprême avait fait 
œuvre de législateur. 

En s’appuyant sur les articles 97 et 98 de la 
Constitution, les articles 1 et 3 du Code pénal, les 
articles 70 et 72 de la loi relative aux textes législatifs 
contraignants du Bélarus et l’article 49 de la loi 
relative au système judiciaire et au statut des juges, 
la Cour a spécifié qu’aux fins de l’application uniforme 
et précise des termes utilisés dans le Code pénal, 
seul le législateur a le droit de définir la notion de 
«revenu» telle qu’elle s’applique aux activités 
entrepreneuriales illicites et aux autres infractions 

commises contre le droit processuel applicable aux 
activités économiques; que la définition de la notion 
de «revenu» telle qu’elle s’applique aux activités 
entrepreneuriales illicites ne devrait pas figurer dans 
la décision du Plénum de la Cour suprême, mais 
dans le Code pénal lui-même, ou doit être attestée 
par le biais d’une interprétation de cette notion telle 
qu’elle est appliquée aux relations de droit pénal par 
l’organe législatif. 

La Cour a ordonné à l’Assemblée nationale de 
modifier la loi dans le sens indiqué par la décision 
donnée. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour). 
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Sommaire: 

Le droit constitutionnellement protégé de toute 
personne à des voies de recours judiciaires 
(articles 59, 60 et 137 de la Constitution), qui est 
également garanti l’article 3 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, confère aux 
personnes condamnées purgeant des peines 
d’emprisonnement le droit de former des appels 
auprès des tribunaux contre les peines que leur 
inflige l’administration pénitentiaire. 

Le délai de prescription des appels ne s’applique pas 
dans le cas de personnes dont ce droit a été violé 
dans le passé. 

Ces personnes ont le droit de saisir directement le 
parquet pour demander au procureur de prendre les 
mesures appropriées et de les rétablir dans leurs 
droits constitutionnels lorsque ceux-ci ont été violés. 

Résumé: 

La présente décision s’est fondée sur les recours 
auprès de la Cour constitutionnelle par un grand 
nombre de personnes condamnées purgeant des 
peines d’emprisonnement lui ont adressés contre le 
refus des tribunaux de connaître des appels qu’elles 
avaient formés contre l’application des peines qui leur 
étaient infligées par l’administration pénitentiaire. 

Alors que l’article 60 de la Constitution, qui est 
directement applicable, garantit à toute personne le 
droit à une protection judiciaire, et que la Cour 
constitutionnelle avait antérieurement rendu deux 
décisions sur la question dans lesquelles elle avait 
confirmé que les personnes purgeant une peine 
d’emprisonnement avaient le droit de former des 
appels devant les tribunaux contre les peines qui leur 
étaient infligées, les tribunaux continuaient de refuser 
d’examiner les appels formés par ces personnes, 
arguant que la législation pertinente n’énonçait pas la 
procédure à suivre pour les appels en question. 

La Cour a donc été invitée à examiner de nouveau 
cette question, à rendre une décision dans la 
présente affaire et à confirmer, une fois de plus le 
droit constitutionnel des personnes condamnées 
purgeant des peines d’emprisonnement de former un 
appel auprès d’un tribunal contre le fait que des 
peines leur étaient infligées. Ce droit est également 
garanti par la Constitution (articles 59, 60 et 137 de la 
Constitution) ainsi que par le décret n° 29 du 
Président du Bélarus du 26 juillet 1999 sur les 
mesures supplémentaires à prendre pour améliorer 
les relations professionnelles et renforcer le travail et 
la discipline parmi la main-d’œuvre. 

La Cour a également souligné que les personnes qui 
s’étaient précédemment vu refuser illicitement l’accès 
aux tribunaux avaient droit à une protection judiciaire, 
car le délai de prescription concernant la saisine d’un 
tribunal ne s’appliquerait pas à leur cas.  

Ces personnes avaient le droit de saisir directement 
le parquet pour demander au procureur de prendre 
les mesures appropriées et de les rétablir dans leurs 
droits constitutionnels lorsque ceux-ci avaient été 
violés. 

Renvois: 

Anciennes décisions concernant le droit constitution-
nel des personnes condamnées purgeant une peine 
d’emprisonnement de former des appels devant un 
tribunal contre les peines qui leur sont infligées: 

- décision n° D-111/2001 du 02.04.2001 sur le droit 
des personnes condamnées purgeant une peine 
d’emprisonnement de former des appels devant 
un tribunal contre les peines qui leur sont infligées 
[BLR-2001-B-002]) et 

- décision n° D-145/2002 du 19.07.2002 sur la 
garantie de l’exercice du droit constitutionnel des 
personnes condamnées purgeant une peine 
d’emprisonnement de former des appels devant 
un tribunal contre les peines qui leur sont infligées. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour). 
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4.8.7.3 Institutions  – Fédéralisme, régionalisme et 
autonomie locale – Aspects budgétaires et financiers 
– Budget. 
4.10.7 Institutions  – Finances publiques – Fiscalité. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Conseil local, pouvoir exclusif / Impôt, détermination. 

Sommaire: 

Conformément à la loi, la fixation de taxes et d'impôts 
locaux relève des compétences exclusives des 
collectivités locales (article 121.1 de la Constitution). 
Sont inconstitutionnelles, donc nulles et non avenues 
les décisions prises à différents niveaux des 
organismes locaux et régionaux de faire payer 
plusieurs fois les mêmes taxes ou impôts. Les taxes 
et impôts payés plusieurs fois doivent être rembour-
sés au moyen de crédits budgétaires conformément à 
la procédure fixée dans la législation. 

Résumé: 

Après examen des dispositions pertinentes de la 
Constitution et de plusieurs lois de la République du 
Bélarus, la Cour constitutionnelle a conclu, sur la 
base de l’article 122 de la Constitution, qu'en 
imposant une taxe aux usagers des infrastructures 
locales, le conseil municipal de la ville de Pinsk avait 
transgressé une loi et omis d'éclaircir les dispositions 
de la décision n° 94 prise le 21 décembre 2001 par le 
conseil général du canton (oblast) de Brest «sur le 
budget cantonal 2002», qui indiquait la catégorie de 
personnes à laquelle des taxes pouvaient être 
imposées et la responsabilité de ces personnes pour 
non-paiement ou paiement tardif des taxes en 
question. 

Cela étant, la Cour constitutionnelle a jugé que le 
point 1 de la disposition relative à l'imposition de 
taxes locales aux usagers des infrastructures de la 
ville, approuvé aux termes de la décision n° 104 
prise le 27 décembre 2001 par le conseil municipal 
de la ville de Pinsk, ainsi que d'autres éléments 
pertinents de cette même disposition, étaient 
incompatibles avec les lois de la République du 
Bélarus, et qu'ils étaient donc nuls et non avenus à 
compter de la date d'adoption de cette décision. La 
Cour a donc demandé au conseil municipal de Pinsk 
d'aligner la disposition contestée sur la législation 
pertinente, non sans recommander que le comité 
exécutif de la ville de Pinsk et l'antenne locale de 
l'Inspection du Trésor public résolvent – conformé-
ment à la procédure fixée dans la législation – la 
question du remboursement des sommes collectées 
auprès des personnes dont il est question au point 1 

de la disposition susmentionnée, ou qu'ils fassent en 
sorte que ces sommes soient déduites du montant 
d'autres taxes à payer par les intéressés. 

D'autre part, pour assurer la protection des droits et 
intérêts légitimes des contribuables ainsi que pour 
éviter des doublons fiscaux entre les différents niveaux 
de collectivités locales, la Cour a demandé au 
parlement d'insérer dans la loi budgétaire de l'an 
prochain ou dans d'autres textes législatifs une liste 
exhaustive des taxes et impôts locaux que les 
collectivités locales seront habilitées à lever sur leurs 
territoires respectifs. La Cour a aussi invité le 
Parlement à déterminer, en ce qui concerne les 
principaux éléments des taxes et impôts locaux, les 
limites dans lesquelles les collectivités locales peuvent 
fixer les objectifs concrets de la fiscalité, les barèmes, 
les catégories de contribuables, les privilèges, la 
méthode de calcul et les conditions de paiement. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour). 
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Sommaire: 

Selon le Code du travail (article 241), les salariés 
sont exempts du paiement de la «redevance 
nationale» perçue au titre de l'examen d'un conflit du 
travail. Il est en effet contraire au Code du travail et 
au droit d'accès aux tribunaux pour tous, garanti par 
l'article 40 de la Constitution, d'imposer cette 
redevance à quelqu'un qui fait appel au Procureur 
pour lui demander d'examiner une décision judiciaire 
relative à un conflit du travail. 

Résumé: 

Dans une requête adressée à la Cour constitution-
nelle, sur la base de l’article 40 de la Constitution, les 
responsables du «Groupe CTC», entreprise unitaire, 
avaient contesté la constitutionnalité de la décision 
n° 104 prise le 27 décembre 2001 par le conseil 
municipal de Pinsk «sur le budget 2002 de la ville de 
Pinsk» dans la mesure où une partie de cette 
décision prévoyait l'assujettissement des usagers des 
infrastructures municipales à des impôts locaux. 

La Cour a étudié les dispositions concernant 
l'obligation de payer la redevance nationale faite aux 
personnes ayant demandé au Procureur de 
réexaminer une décision judiciaire relatif à un conflit 
du travail. 

La Cour constitutionnelle a jugé qu'en dépit de la 
disposition du Code du travail de la République du 
Bélarus selon laquelle les salariés sont exempts du 
paiement des frais de justice afférents à l'examen 
d'un conflit du travail, aucun protocole n'avait été 
ajouté à la loi «sur la redevance nationale», laquelle 
n'avait donc pas été alignée sur le Code du travail. 

La Cour a rappelé que conformément à l'article 40 de 
la Constitution, quiconque a le droit de faire appel 
individuellement ou collectivement aux organismes 
d'État. Ces derniers sont tenus, ainsi que leurs 
fonctionnaires, d'examiner chaque appel et de fournir 
une réponse quant au fond dans le délai prévu par la 
loi, tout refus d'examiner un appel étant à justifier par 
écrit. 

La Cour constitutionnelle est parvenue à la conclu-
sion que la loi en vigueur sur la redevance nationale 
était en contradiction avec un autre texte législatif et 
qu'il y avait donc lieu de l'amender pour mieux 
protéger les droits des citoyens et les intérêts de 
l'État. Elle a estimé que la question du paiement de la 
redevance nationale au titre d'un conflit du travail 
faisant l'objet d'un appel (auprès d'un tribunal ou du 
Procureur) était à régler de façon uniforme dans 
l'ensemble de la législation, en tenant compte des 

dispositions du Code du travail qui prévoient que les 
salariés sont exempts du paiement des frais de 
justice afférents à l'examen d'un conflit du travail. 

À cet égard, la Cour a invité l'Assemblée nationale de 
la République du Bélarus à apporter les amende-
ments et ajouts additionnels nécessaires à la loi «sur 
la redevance nationale», ainsi qu'à d'autres lois le cas 
échéant, afin d'éliminer toute contradiction et toute 
lacune dans la législation. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour). 
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Sommaire: 

Aux termes de la Constitution et de la législation en 
vigueur, les établissements de soins publics peuvent 
dispenser des soins à titre privé, lorsque ces derniers 
sont assurés en plus des soins gratuits garantis par 
l'État. 
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Résumé: 

Le 3 décembre 2002, la Cour constitutionnelle a 
engagé une procédure relative à cette affaire sur 
proposition de la Chambre des Représentants de 
l'Assemblée Nationale. 

Le 3 mars 2003, la Cour a fait droit à une demande 
émanant du Conseil des Ministres, partie à la 
procédure, et tendant à la suspension de cette 
dernière aux motifs que les faits et les pièces relatives 
à l'affaire nécessitaient une étude plus approfondie et 
qu'il était prévu de se pencher sur cette question lors 
d'une session du Présidium du Conseil des Ministres 
consacrée aux soins médicaux et aux services 
payants, y compris les soins de santé privés. 

La Cour constitutionnelle soulignait que la Résolution 
du gouvernement n° 556 du 25 avril 2003 avait 
approuvé une nouvelle disposition relative à la 
prestation de soins de santé privés par les établis-
sements de santé publics et dressé une nouvelle 
Liste de services de soins privés assurés par les 
établissements publics. La même Résolution 
annulait, par ailleurs, les Résolutions nos 566 du 
27 août 1996 et 871 du 28 juin 2002, qui faisaient 
toutes deux l'objet d'une proposition tendant à les 
soumettre à un contrôle de constitutionnalité. Dans 
ce contexte, cette procédure a été close en 
application de la loi sur la Cour constitutionnelle de la 
République du Bélarus et du Règlement intérieur de 
la Cour constitutionnelle. 

Dans le même temps, la Cour constitutionnelle a pris 
en considération les éléments suivants. Tout d'abord, 
la nouvelle liste de services de soins privés assurés 
par les établissements publics réduisait de près de 
moitié (par rapport à la liste précédente) le nombre 
des services de soins privés. Par ailleurs, ces 
services privés sont fournis en plus des soins 
médicaux gratuits garantis par l'État. Ils sont assurés 
à la demande d'un citoyen sur la base d'un accord 
écrit relatif à la prestation de service de santé privés. 

L'article 5 de la loi «sur la santé publique» avait fait 
l'objet d'un contrôle de constitutionnalité et avait été 
jugé conforme à la Constitution. Il avait été noté à 
cette occasion que certains termes et certaines 
notions, ainsi que l'interprétation et l'application de la 
loi en question, appelaient des éclaircissements. 

La Cour constitutionnelle a jugé dans son arrêt que le 
Conseil des Ministres devait assurer l’application des 
lois «sur la santé publique» et «sur les normes 
sociales minimales de l'État» afin de permettre au 
citoyen d'exercer plus pleinement son droit constitu-
tionnel à une protection sanitaire. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour). 

 

Identification: BLR-2003-B-004 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
06.06.2003 / e) D-159/03 / f) / g) Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 2/2003 / h) CODICES (russe, anglais). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

4.8.3 Institutions  – Fédéralisme, régionalisme et 
autonomie locale – Municipalités. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Transport, public, titre, vente / Conducteur, titre de 
transport, vente / Circulation, sécurité. 

Sommaire: 

Les textes réglementant les activités des transports 
publics urbains doivent prévoir à la fois l'obligation 
pour le transporteur d'assurer la vente de titres de 
transport avant et pendant le trajet à bord des 
véhicule de transport public urbain et l'obligation pour 
tout passager d'être porteur d'un tel titre. La question 
de l'organisation de la vente des tickets est confiée 
aux conseils locaux qui peuvent mener cette tâche en 
coopération avec les transporteurs ou exploitants. 

Résumé: 

L'arrêt n° 159 du 6 juin 2003 de la Cour constitutio n-
nelle de la République du Bélarus examinait la 
constitutionalité de la décision du Comité exécutif de 
la Ville de Minsk n° 399 du 22 juin 1995 «sur les 
mesures destinées à augmenter les recettes et 
réduire les pertes de l'exploitation des transports 
publics urbains et des autobus locaux» réglementant 
les relations juridiques en ce qui concerne la vente 
des tickets par les conducteurs des autobus urbains 
lors du transport des passagers. 

La Cour constitutionnelle a conclu qu'en adoptant la 
décision n° 399 du 22 juin 1995 le Comité exécutif d e 
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la ville de Minsk avait agi dans le cadre de sa 
compétence aux termes de la législation de la 
République du Bélarus. 

Lors de l'examen de l'affaire il a été relevé que 
l'alinéa 1.1 de la décision susmentionnée du Comité 
exécutif de la Ville de Minsk donnait à l'entreprise 
municipale «Minskpassagirautotrans» et à l'associa-
tion «Minskgorelectrotrans» l'ordre d'assurer à partir 
du 1er juillet 1995 la vente de billets «aller simple» par 
les conducteurs des autobus urbains lors des arrêts 
aux stations, sans risques pour la sécurité de la 
circulation et celle du transport des passagers et en 
respectant les horaires. 

Ayant examiné toutes les circonstances sus-
mentionnées, la Cour constitutionnelle conclut que la 
pratique de la vente des billets par les conducteurs 
sur des itinéraires urbains où la circulation est dense 
et le nombre des passagers élevé était de nature à 
compromettre la sécurité de la circulation. En dépit du 
fait que les conducteurs n'étaient autorisés à vendre 
les billets qu'aux arrêts, le retard ainsi occasionné 
risquait de les inciter à dépasser la limite de vitesse 
pour respecter les horaires ou à vendre des billets 
tout en conduisant, tous facteurs susceptibles 
d'accroître les risques d'accidents de la circulation. 

Dans le même temps, la Cour ordonnait au Comité 
exécutif de la ville de Minsk d'une part d'étudier la 
question de la suppression de l'obligation pour les 
chauffeurs de vendre des tickets sur les itinéraires où 
la circulation est dense et où les passagers sont 
nombreux, d'autre part de se pencher sur la question 
de l'élargissement du réseau de vente des titres de 
transport de manière à inclure les commerces de 
détail (comme cela se pratiquait par le passé) ou 
autres solutions acceptables tant pour les transpor-
teurs que pour les passagers. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour). 

 

Identification: BLR-2003-B-005 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
21.10.2003 / e) D-160/03 / f) / g) Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 4/2003 / h) CODICES (russe, anglais). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

3.9 Principes généraux  – État de droit. 
5.1.1.4.3 Droits fondamentaux  – Problématique 
générale – Bénéficiaires ou titulaires des droits – 
Personnes physiques – Détenus. 
5.2.2 Droits fondamentaux  – Égalité – Critères de 
différenciation. 
5.3.37.1 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Non rétroactivité de la loi – Loi pénale. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Droit pénal / Jugement, révision, conditions / Peine, 
atténuation, droit. 

Sommaire: 

En cas de modification d'une règle de droit matériel, 
les affaires pertinentes doivent être révisées du point 
de vue procédural. 

Restreindre l'application de la règle de rétroactivité 
des lois pénales plus douces à une certaine catégorie 
de jugements est non seulement contraire à la 
Constitution, mais aux principes d'équité et de légalité 
régissant l'imposition d'une peine à une personne 
reconnue coupable. Cette pratique viole en outre le 
principe de l'égalité devant la loi garanti par 
l'article 22 de la Constitution. 

Résumé: 

L'affaire a été engagée par un recours déposé par 
des détenus pour contester la non-application de la 
règle de rétroactivité des lois pénales à cette 
catégorie de la population. 

Le processus actuel de modernisation de la 
législation pénale du Bélarus a provoqué de 
nombreux changements atténuant la responsabilité, 
conformément à l'article 9.2 du Code pénal. Cette 
disposition prévoit que le droit pénal doit être adouci: 
dépénalisation de certains actes, atténuation des 
peines et, d'une manière générale, amélioration de la 
position des personnes ayant commis une infraction 
pénale. Les peines infligées par les tribunaux sont 
sujettes à révision. 

En 2003, la sanction encourue, en vertu de 
l'article 209.4 du Code pénal, pour fraude commise 
par un groupe organisé ou portant sur un montant 
particulièrement important fut réduite à deux reprises. 
Les peines maximale et minimale d'emprisonnement 
furent également diminuées. La formulation initiale de 
la disposition concernée prévoyait une peine 
comprise entre 7 et 15 ans. La loi du 4 janvier 2003 
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abaissa ces limites à 5 et 13 ans respectivement. La 
loi du 22 juillet 2003 les abaissa de nouveau, de sorte 
que l'acte de fraude est aujourd'hui passible d'une 
peine d'emprisonnement comprise entre 3 et 10 ans. 
Les peines infligées à des personnes condamnées 
pour cette infraction ne peuvent être révisées que si 
elles dépassent le maximum prévu par la nouvelle loi. 
La révision n'est pas possible dans les autres cas. 

En raison de l'absence dans le Code pénal d'une 
définition de la dépénalisation, ainsi que de la nature 
contradictoire des lois fixant la procédure de révision 
des peines sur la base de la règle de l'effet rétroactif, 
ladite règle ne saurait être intégralement appliquée 
en pratique. En particulier, aucune révision ne 
s'impose lorsqu'une nouvelle loi réduit la peine 
minimale ou lorsque les articles pertinents du Code 
pénal prévoient d'autres peines moins sévères. 

La Cour constitutionnelle a souligné que les 
dispositions pertinentes – à savoir l'article 9.2 du 
Code pénal, l'article 16 de la loi du 18 juillet 2000 sur 
l'application du Code pénal et l'article 4.2 de la loi du 
22 juillet 2003 sur les modalités de l'insertion de 
changements et d'ajouts dans le Code pénal et le 
Code de procédure pénale sous l'angle de l'effet 
rétrospectif des lois améliorant la position de 
personnes condamnées pour une infraction pénale – 
appliquent aussi la règle aux instances susmention-
nées. 

Afin de garantir le respect du principe constitutionnel 
d'égalité de tous les citoyens devant la loi et de 
conférer un effet véritablement rétroactif à la loi 
atténuant la responsabilité des citoyens, l'Assemblée 
nationale a été invitée à donner une interprétation 
officielle des normes pertinentes des lois concernées. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour). 

 

Identification: BLR-2003-B-006 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
03.11.2003 / e) D-161/03 / f) / g) Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 4/2003 / h) CODICES (russe, anglais). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

5.3.13.1.3 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Champ d'application – 
5.3.13.3 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Accès aux tribunaux. 
5.3.13.22 Fundamental Rights  – Civil and political 
rights – Procedural safeguards, rights of the defence 
and fair trial – Presumption of innocence. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Accusé, garanties / Procédure, pénale, clôture / 
Enquête, pénale, clôture / Appel, délai. 

Sommaire: 

L'impossibilité de se pourvoir en appel contre une 
décision de clôture de l'enquête préliminaire motivée 
par l'expiration d'un délai viole les droits fondamen-
taux – tels que l'accès à un tribunal – garantis par la 
Constitution. 

Résumé: 

Cette décision a été adoptée par la Cour constitution-
nelle à la suite de recours contestant l'article 140.1 du 
Code de procédure pénale, tel qu'il est formulé dans 
la loi du 4 janvier 2003. Ledit article prévoit que les 
recours contre une décision de porter une affaire 
devant le tribunal, de mettre fin à une procédure 
pénale ou de clore l'enquête préliminaire ou 
l'instruction relative à une affaire criminelle doivent 
être introduits dans un certain délai. Une fois ledit 
délai expiré, le droit des citoyens à la protection 
juridictionnelle peut donc être limité. 

Après avoir examiné la législation en matière de 
procédure pénale sous l'angle de la fixation des 
délais dans les procédures criminelles, la Cour 
constitutionnelle estima que ladite législation est 
conforme à l'article 60 de la Constitution qui garantit 
le droit à la protection juridictionnelle dans les délais 
fixés par la loi. 

En vertu de l'article 29.3 du Code de procédure 
pénale, une procédure pénale ne peut être close 
après l'expiration du délai légal qu'avec le consente-
ment de l'accusé et ledit consentement doit être 
mentionné dans la décision pertinente. Cependant, 
lorsqu'ils donnent leur consentement les accusés ne 
réalisent pas toujours les conséquences juridiques de 
la clôture des poursuites dans ces circonstances. Ils 
peuvent notamment être poursuivis pour d'autres 
chefs d'inculpation, dans la mesure où la clôture de la 
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procédure pour un tel motif ne constitue pas une 
présomption d'innocence. La Cour constitutionnelle a 
considéré qu'il fallait donc expliquer à l'accusé la 
signification juridique de la clôture d'une procédure 
pénale pour expiration des délais et recommanda 
l'énoncé de cette obligation dans la loi. 

La Cour constitutionnelle a également relevé qu'une 
fois la procédure criminelle close en raison de 
l'expiration du délai de poursuite pénale, l'accusé ne 
peut pas en fait introduire un recours devant le 
tribunal parce que ledit délai prend fin généralement 
avant que la décision de clôture ne soit rendue. En 
outre, l'opportunité d'un appel n'apparaît souvent qu'à 
la lecture de ladite décision. Dans ce type d'instan-
ces, il est donc recommandé de prévoir dans la loi 
des délais raisonnables permettant à l'intéressé de se 
pourvoir en appel devant un tribunal juridictionnel. 

La Cour constitutionnelle a suggéré à l'Assemblée 
nationale de régler ce problème en amendant la 
législation. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour). 

 

Identification: BLR-2003-B-007 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
12.11.2003 / e) D-163/03 / f) / g) Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 4/2003 / h) CODICES (russe, anglais). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

5.2.1.1 Droits fondamentaux  – Égalité – Champ 
d'application – Charges publiques. 
5.2.2 Droits fondamentaux  – Égalité – Critères de 
différenciation. 
5.3.13.3 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Accès aux tribunaux. 
5.3.41 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droits en matière fiscale. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Cassation, procédure / Appel, au procureur / Droit de 
greffe, national, exemption / Pension alimentaire, 
recouvrement. 

Sommaire: 

En vertu de la législation en vigueur, les personnes 
introduisant un pourvoi en cassation et en contrôle 
juridictionnel devant un organisme juridictionnel sont 
exemptées du paiement du droit de greffe national. 
Cette exemption ne s'étend pas aux personnes 
introduisant une requête analogue devant le Bureau 
du procureur. Cette asymétrie contredit les principes 
d'accessibilité de la justice et d'égalité des citoyens 
devant la loi, ainsi que le droit de faire entendre sa 
cause devant un tribunal. 

Résumé: 

Cette décision a été adoptée par la Cour constitution-
nelle à la suite de recours contestant les dispositions 
législatives prévoyant le paiement d'un droit national 
en cas d'introduction d'un pourvoi en cassation et en 
contrôle juridictionnel contre une décision de justice 
relative au recouvrement d'une pension alimentaire. 

La Cour constitutionnelle a relevé qu'en vertu de 
l'article 4 de la loi sur le droit de greffe national, les 
requérants dans une affaire de pension alimentaire 
sont exemptés du paiement dès lors qu'ils introdui-
sent leur pourvoi devant une institution juridiction-
nelle. En vertu de l'article 142.1 du Code de 
procédure civile, ledit droit doit être versé par le 
défendeur et il est calculé au prorata de la somme 
que celui-ci est condamné à payer. En pratique, les 
requérants sont également exemptés lorsqu'ils se 
pourvoient devant des instances juridictionnelles 
supérieures. 

La Cour constitutionnelle a relevé que ce privilège 
n'est pas étendu par la loi aux instances dans 
lesquelles une requête en contrôle juridictionnel est 
introduite devant le Bureau du procureur dans une 
affaire de recouvrement de pension alimentaire. 

La Cour constitutionnelle a conclu à l'existence de 
différences au niveau de l'application de la loi sur le 
droit de greffe national selon que les requêtes sont 
adressées à un tribunal juridictionnel ou au Bureau 
du procureur, alors que ladite loi n'établit pas une 
telle distinction. 

La Chambre des représentants de l'Assemblée 
nationale a donc été invitée à envisager d'amender la 
loi sur le droit de greffe national afin de prévoir des 
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modalités de perception (ou d'exemption) égales 
dans les deux cas: celui où l'appel contre une 
décision juridictionnelle en matière de pension 
alimentaire est introduit devant une instance 
juridictionnelle supérieure et celui où il est introduit 
devant le Bureau du procureur. 

Le Conseil des ministres a été invité à fixer le 
montant du droit réclamé par les tribunaux juridiction-
nels aux défendeurs – sur la base de l'examen de la 
procédure en paiement d'une pension alimentaire – 
en cas d'introduction (devant une instance supérieure 
ou le Bureau du procureur) par l'intéressé d'un 
pourvoi en cassation ou en contrôle juridictionnel 
visant une décision de justice. Avant d'envisager 
l'introduction des amendements requis par la loi en 
question, l'Assemblée nationale devrait étudier la 
possibilité d'exempter du droit de greffe national, 
dans les affaires de recouvrement de pension 
alimentaire, les requérants s'étant pourvus en appel 
ou en cassation devant les instances juridictionnelles 
supérieures ou ayant introduit une demande de 
contrôle juridictionnel devant le Bureau du procureur. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour). 

 

Identification: BLR-2003-B-008 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
21.11.2003 / e) D-164/03 / f) / g) Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 4/2003 / h) CODICES (russe, anglais). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

5.2.2 Droits fondamentaux  – Égalité – Critères de 
différenciation. 
5.3.41 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droits en matière fiscale. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Logement, maison d'habitation, appartements / 
Logement, logement public, coopérative / Taxe 
foncière / Taxe foncière, montant, calcul. 

Sommaire: 

Les modalités de paiement de l'impôt foncier et des 
frais d'entretien technique dépendent du statut 
juridique du logement. 

Dans le but de protéger les droits et les intérêts 
légitimes des citoyens vivant dans des coopératives 
de logement et d'habitation, le paiement des services 
d'entretien technique doit faire l'objet d'une réglemen-
tation tenant compte du principe constitutionnel 
d'équité sociale et des dispositions de la loi sur 
l'impôt foncier.  

Résumé: 

Cette décision a été adoptée à la suite de recours 
collectifs et individuels déposés devant la Cour 
constitutionnelle pour contester la différence des 
modalités de paiement de l'impôt foncier et de 
l'entretien technique appliquées aux propriétaires 
d'appartements situés dans des coopératives de 
logement et d'habitation d'une part et aux proprié-
taires de logements ouvriers appartenant au parc 
immobilier de l'État d'autre part. 

La Cour constitutionnelle a estimé qu'en vertu de la 
loi sur l'impôt foncier (ci-après «la loi») les citoyens 
redevables de cet impôt sont les personnes 
physiques ayant obtenu la possession, l'usage ou la 
propriété d'une parcelle de terrain (article 5). 

Les articles 30 et 31 du Code foncier (ci-après «le 
Code») stipulent que le droit d'usage régulier, de 
possession continue et héréditaire, ainsi que de 
propriété de la parcelle de terrain doit être certifié par 
un acte primordial de l'État. Dans certaines instances, 
à la demande du propriétaire ou de l'utilisateur, 
l'organe exécutif et administratif compétent peut 
accorder la permission d'utiliser la parcelle avant la 
délivrance du document en question, à condition que 
les limites du terrain aient été fixées. 

L'impôt foncier redevable au titre de parcelles de 
terrain sur lesquelles reposent des maisons 
d'habitation appartenant au parc immobilier de l'État 
et entretenues par une association de services 
d'entretien d'habitations (ci-après «ASEH») doit être 
calculé et payé en tenant compte de l'emplacement 
du bâtiment. L'ASEH doit acquitter l'impôt foncier 
conformément à l'article 5 de la loi. 

L'impôt foncier redevable au titre de parcelles de 
terrain sur lesquelles repose une coopérative de 
logement et d'habitation (ci-après «CLH ») doit être 
payé par celle-ci. 
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En vertu de la législation en vigueur, les ASEH 
acquittent l'impôt foncier à l'aide des sommes 
perçues auprès des locataires au titre de l'entretien 
technique du bâtiment (dont le montant inclut 
également cet impôt). 

Les CHL acquittent l'impôt foncier à l'aide des 
sommes perçues auprès de leurs membres. 

En outre, lorsqu'une ASEH preste des services 
techniques dans des immeubles appartenant à une 
CLH, elle facture cette dernière sans tenir compte de 
l'impôt foncier, dans la mesure où la loi précise que 
les CLH calculent et acquittent l'impôt foncier de 
manière autonome. Ce procédé de recouvrement 
entraîne en fait une augmentation de l'impôt foncier 
versé par les membres des CLH. 

Après avoir étudié la question, la Cour constitution-
nelle a estimé que, dans le but de protéger les droits 
et les intérêts légitimes des citoyens vivant dans des 
coopératives de logement et d'habitation, le paiement 
des services d'entretien prestés par l'ASEH devrait 
être soumis à une réglementation tenant compte du 
principe constitutionnel d'équité sociale et des 
dispositions de la loi sur l'impôt foncier. 

Par conséquent, la Cour constitutionnelle a proposé 
au Conseil des ministres de faire adopter une 
réglementation du paiement des services d'entretien 
prestés par les ASEH excluant toute différenciation 
injustifiée entre citoyens au niveau de l'acquittement 
de l'impôt foncier et prohibant toute augmentation des 
charges perçues au titre de l'entretien technique. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour). 

 

Identification: BLR-2003-B-009 

a) Bélarus / b) Cour constitutionnelle / c) / d) 
01.12.2003 / e) D-165/03 / f) / g) Vesnik Kanstytucij-
naga Suda Respubliki Belarus (Recueil officiel), 
n° 4/2003 / h) CODICES (russe, anglais). 

Mots-clés du thésaurus systématique: 

3.9 Principes généraux  – État de droit. 

5.1.1.4.3 Droits fondamentaux  – Problématique 
générale – Bénéficiaires ou titulaires des droits – 
Personnes physiques – Détenus. 
5.3.13.3 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Garanties de procédure, droits de la 
défense et procès équitable – Accès aux tribunaux. 
5.3.41 Droits fondamentaux  – Droits civils et 
politiques – Droits en matière fiscale. 

Mots-clés de l’index alphabétique: 

Détenu, appel, impôt / Impôt, exemption, condition / 
Détenu, salaire. 

Sommaire: 

L'octroi aux détenus d'une exemption du droit de 
greffe national – en raison de leur état d'indigence – 
en cas d'introduction d'un recours initial ou répété en 
contrôle juridictionnel n'est pas proscrit par la 
législation. Il contribue au plein exercice de leur droit 
d'appel en révision de leur peine. 

Résumé: 

Cette décision a été adoptée à la suite de plusieurs 
recours successifs déposés par des détenus n'ayant 
pas les moyens d'acquitter le droit de greffe national 
au moment de leur pourvoi en contrôle juridictionnel. 
Les détenus expliquaient notamment leur incapacité 
de payer par le fait que les autorités carcérales ne 
leur proposaient aucun travail rémunéré. 

La Cour constitutionnelle, après avoir analysé la 
législation en vigueur relative au paiement du droit de 
greffe national en cas d'introduction d'un pourvoi en 
contrôle juridictionnel et aux cas d'exemption, est 
parvenu à la conclusion que ladite législation ne 
saurait priver les détenus de leur droit de déposer un 
tel pourvoi. Tout détenu n'ayant pas les moyens 
matériels d'acquitter ce droit devrait donc pouvoir 
introduire un recours en exemption devant l'organe 
administratif ou le tribunal compétent. L'expérience 
révèle que, dans la plupart des cas, cette exemption 
est accordée: une pratique qu'il conviendrait de 
renforcer. 

Langues: 

Bélarussien, russe, anglais (traductions assurées par 
la Cour) 
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